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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fonds d' .Etats 

!.!lette Unifiée E~yptienne 4 Dfo, • • • • • • • • • • • • • • Lat. 
Dette Privilégiée 3 1/o 0/r, . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . Lst. 
Trtbut d'Egypte :P/, Ofo. ............... .... .. Lat. 
Tribut d'Egypte 4 Ofo .. .. . . • .. • • .. .. .. .. • .. .. Lst. 
Hellenic Gov. Loan 5 Ofo 1914.... .. .. ... .. .... Lst . 
Hell. Rep. Sink Fd . 8 Ofo 1925 Ob. 1000 dol!. . . LE. 

Bociétéa de Crédit 

Banque d 'Athènes, Act. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. Fcs. 
Crédit Foncier E~t;. non versé fra . l!!!O "-ct.... Fcs. 
Crédit Fonder Egyptien. P.F. • . . • . . . . . . . . . . . Fcs. 
Crédit Fonder Egyptien, Obi. 1903 . . ... .. ... · Fca. 
Cridlt Foncier Egyptien, Obi. 1911 . . • . • . • . . . Fcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 1/o. • • • • . . • • • • Fca. 
Laad Bank of Egypt, Act.................... Lat. 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 •.. .. L.E. 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1929 .. . .. L.E. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o 0/o Emis. 1930 . P.T. 
National Bank of Egypt, Act . .. .. .. .. .. .. .. .. Lat. 

Booiétéa dea Eaux 

Aleiandrla Water Cy., Act. . . . . . . . . . . . . . • . . . Lst. 
Soc. An. des Eaux du Caire. joules. . . . . . . . . Fca. 

Seaiétés Foncière!! 

Soc. An. de Wadl Kom-Ombo. Act. .. . .. .. .. Lst. 
Société An. de Wadf Kom-Ombo, P.F...... .. Lat . 
Société Anonyme du Béhéra, Act . . . • . . . . . . . L.E. 
Soelété Anonyme du Béhéra, Priv.. .... ...... Lat. 
Ttte Oabbarl Land. Act ........ .... .. . ....... L.IL 
Egyptian Entr. & Develop . Comp ., Act . ..... L.E . 

Soci,tés Immobilières 

H~lopolls, Act. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . Fca . 
fl81opolis. P.F ......... . .. . .. .. .... ... .. . •.. . L.E . 

Sooiétés de Tran.apert 

Efipt. Delta Llght Rallways Ltd ., Act. . . . • . . Lat. 

Soci étés d'Hôtels 

6randa Hô!. d'Egypte <ex-Nungovich), Act... Lat. 

Sociétés Industrielle• 

lee. Oén. de Pressage et de Dép., Act . .... . L.E. 
loe. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 
l!gptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lat. 
Filature Nationale d'Egypte, Act. . . . . . . • . • • . Lat. 
E~~rptlan Salt and Soda, Act . • • • . • . . . . • • • • • • Sh. 
Ttte Anglo-E~ptian Ollfielda Ltd., Act. B. • • Lat. 
S.e. Oén. dea Suer. et de la Rai. d'Eg., Act. Fca. 
loc. Gén. dea Suer. et de la Raf. d'Ec .• P.F. L.E. 
Bec, Gén. dea Suer; et de la Rat d'Eg., Obi. Fea. 

Cote Spéciale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act. . . . . . . • . . . • . . . . • . Sb. 
Alex. and Rami eh Ra ilway Cy. Ltd ., Act. • • . Lst. 
Alexandria Pressing Cy. Ltd . S .A.E...... ... L.E. 
Suez 2me série, Obi. • . . . . . . . . . . . . . . . . . • .. • . • Fcs. 
bez 5 '/o, Obi. .. ..................... . ...... Fca. 
Port SaJd Salt Association, Act ..•..•••••• •• • · Sb. 
thé. Ait. Nett. et Pressage de Cotcm, Act . ..• L.E . 
8-'ta Land and lnveat. Co., Act.... ... ...... Lst . 
Tlae JAHeb.ted Cotton Ginnera, Act......... Lat. 
TIM New Egyptlan Cy. Ltd., Act . • • • • • • . • • • • Sh. 
Tlle Eeyptlan Hetels Ltd . , Act....... . ....... LIM. 
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La rept·oduction des articles et chroni
ques du «Journal des Tribunaux Mixtes» 
ne pourra être autorisée que sm· conven
tion expt•esse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue at·a
be ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir » et « Al Bassir Al 
Kadaï » («Bass ir Judiciaire »). 

Chttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX. <*> 

XXII . 

Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 
(Suite). 

L'article 4.3. 
(Discussion de l'arl. 32 du projet). 

Les dispositions de l'article 43 ont 
pour base le texte de l'article 32 du pro
jet de Règlement présenté pa~ 1?- D~lé~ 
gation Egyptienne. Ce texte etait ams1 
conçu: 

« Les Tribunaux Mixtes ne pourront con
naître directement ou indirectement des 
actes de souveraineté. Ils ne pourront pas 
statuer sur la validité de l'application aux 
ètrangers des lois ou Règlements Egyp
tiens. 

« II ne pourront pas, .en outr~, statuer 
sur la propriété du dom?-me pubhc. 

« Mais, sans pouvOir mterpréter un acte 
d'administration ou en arrêter l'exécution, 
ils seront toutefois compétents pour con
naître: 1.) en mati ère civile ou commer
~iale , de toutes contes tations mobilières ou 
Immobilières entre les étrangers et l'Etat; 
2.) de toute action en responsabilité civile 
intentée par un étranger contre l'Etat à 
raison de mesures administratives prises en 
violation des lois ou règlements ». 

La lecture de cet article, à la séance 
du 22 Avril 1937 (p. -v. 6), donna lieu à 
une longue et des plus intéressantes dis
cussions. 

(*) V. au J.T.M. depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux que nou& devons à l'obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 
de la Délégation Egyptienne à Montreux. 

Le Président attira l'attention sur le 
texte de l'article 11 du Règlement d'Or
ganisation Judiciaire actuellement en vi
gueur. 

La Délégation Belge releva, en effet, 
que le texte de l'article 32 du proj et de 
Règlement d'Organisation Judiciaire, 
qui correspondait à l'article 11 actuel, 
comprenait deux modifications impor
tantes qu'il faudrait examiner successi
vement. 

En premier lieu, il était évident que, 
du moment qu'à l'avenir l'Egypte re
couvrait sans aucune réserve sa pléni
tude de souveraineté, les Tribunaux 
Mixtes n'auraient plus à déclarer l'inap
plicabilité aux étrangers d'une lo-i, d'un 
décret ou d'un arrêté qui, jusqu'ici. au
rait eu besoin de l'assentiment soit des 
Puissances soit de l'Assemblée Législa
tive Mixte,' soit de l'Assemblée Généra
le de la Cour d'Appel Mixte, pourvu, 
bi-e n entendu, que cette législation ré
pondît aux conditions générales de ya
lidité requises par la ConstitutiOn 
Egyptienne elle-même. 

Aussi bien, la conséquence qui a été 
tirée de ce nouveau principe dans le 
Traité Anglo-Egyptien du 26 Août der
nier (article 5 de l'annexe à l'article 13) 
est naturelle et logique, formulée uni
quement à titre d'application, et parfai
tement exacte dans sa déduction. Mais, 
en insérant dans l'article 32 sous exa
men les termes: «Ils ne pourront sta
tuer sur- la validité de l'application aux 
étrangers des lois ~m r~g:lements é~yp
tiens », sans la dtsposltwn essen ti ell e 
qui les précédait dans le Traité d~ 26 
Août, on pourrait croire que les Tnbu
naux Mixtes n'auraient même plus le 
pouvoir d'examiner si, oui ou non, on 
se trouvait en présence d'une loi ou d'un 
règlement régulièrement applicable sur 
la base des termes mêmes de la Consti
tution Egyptienne. Et on pourrait ~·au
tant plus le croire que les mots « dtr~c
temen t » ou « indirectement» furent m
sérés dans le premier alinéa de l'article 
sous examen. 

En second lieu, et il s'agit ici d'une 
modification de l'état actuel des choses, 
désormais, les Tribunaux Mixtes ne se
raient plus compétents pour connaître 
des actions intentées par des particu
liers pour violation d'un droit reconnu 
par un traité ou une convention inter
nationale. C'était là une modification 
qui ne paraissai t pas justifiée par la 
nouvelle situation créée en Egypte par 

la suppression des Capitulations et par 
le recouvrement de la pleine souverai
neté législative. En effet, s'il n'était pas 
douteux que les Tribunaux Mixtes n'au
raient plus à statuer sur la validité de 
l'applicabilité de la législation égyp
tienne aux étrangers, il restait à tran
cher cette autre qu estion de savoir si, à 
l'avenir, il y avait lieu de res treindre le 
pouvoir que les Tribunaux Mixtes exer~ 
çaien t dans l'intérêt des étrangers, et 
que les Tribunaux Nationaux pourraient 
très bien exercer demain dans l'intérêt 
de tous les habitants de l'Egypt.e, lors~ 
qu'un droit garanti par un traité se 
trouverait lésé. 

Evidemment, tout différend entre 
Etats au sujet de l'application d'un trai~ 
té devait trouver sa solution dans une 
procédure de conciliation, d'arbitrage ou, 
finalement, comme le proposait la Con
vention dans son article 9, devant un 
Tribunal International comme la Cour 
Permanente de Justice Internationale de 
la Haye. 

Mais dans beaucoup de pays et no~ 
tamment en Belgique, où cependant les 
Tribunaux ordinaires ont été très lents à 
admettre les recours des particuliers lé
sés par des actes de l'Administration, on 
admet fort bien la distinction entre les 
différends enlrB Etats et les conflits or~ 
dinaires qui peuvent surgi~ .entre. un 
particulier lésé et une admtmstratwn, 
à la suite d'un ac te pris par elle en 
violation des sl,ipulations d'un traité. 

C'est ainsi que, tout récemment, la 
Cour de Cassation de Belgique, confir~ 
mant un arrêt de la Cour d'Appel de 
Léopoldville, a reconnu la compétence 
des Tribunaux ordinaires en une ac
tion intenléP par des sociétés de trans
port qui pré tendaient que leurs droits 
garantis par le Traité de Saint-Germain 
sur la liberté du commerce et de la na~ 
vigation au Congo avaient été lésés par 
une mesure décrétée par l'Administra
tion coloniale . 

La Délégation Belge croyait plus rai~ 
sonr able de main tenir, comme par le 
pa.ssé, sous la protection juridictionnelle 
des tribunaux les droits pouvant décou
ler pour les particuliers de conventions 
internationales, d'autant plus qu'il n'y 
avait pas en Egypte de Conseil d'Etat. 

La Délégation Italienne admit avec la 
Délégation Belge qll'e, d'après l'article 
ii du Règl ement d'Organisation Judi
ciaire actuel, les particuliers avaient le 
droit de porter devant la justice ordi-
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naire des réclamations fondées sur des 
traités ou des conventions. Il fallait 
reconnaître ce pendant que les Traités 
Capitulaires étaient devenus quelque 
chose de plus que les traités internatio
naux usuels . Ils réglaient en quelque 
sorte la vie même de l'Egypte . Mais il 
était également certain que, par l'aboli
tion des Capitulations, ce système avait 
disparu. On se trouvait donc en présen
ce d'un Etat souverain pour lequel les 
traités internationaux devaient jouer le 
même rôle, avoir la même efficacité in
terne et internationale, que pour tous 
les autres Etats souverains. Dans ces 
conditions, il était presque superflu de 
rappeler dans le Règlement d'Organisa
tio!l. .Tudic~aire un principe que la scien
ce moderne du droit international a éta
bli sur des bases non susceptibles de 
contestation, à savoir que les traités in
ternationaux et les conventions inter
nationales peuvent constituer la source 
d'obligations et de droits internatio
naux de l'Etat, mais ne peuvent en au
cun cas constituer la source des droits 
des particuli-ers . Il n'est pas admissible, 
selon l'organisation moderne de la jus
tice, qu'un particulier puisse faire va
loir devant la justice ordinaire une pré
tention fondée sur un droit internatio
nal. Il peut le faire- et c'est ce qui ar
rive ordinairement - lorsque le traité 
international a été rendu applicable à 
l'intérieur du pays par une loi interne, 
par-.:·e qu'alors la prétention de l'indivi
d u a sa base dans le droit interne et 
non pas dans le droit international. 
C'es t pourquoi la Délégation Italienne 
ne yoyait pas comment, dans l'organisa
tion m 0derne, des étrangers pourraient 
invoquer un traité international liant 
I'Egypte . Elle estimait que l'article 32 
donnait toute sécurité aux étrangers 
comme aux Egyptiens puisque, s'il exis
tait une loi interne sur laquelle ils 
pouvaient raisonnablement fonder leurs 
prétentions, ils s'en prévaudraient. Si 
cette loi interne n 'existait pas, il était 
inutile de rappeler un traité caduc. 

Il était encore admis, reconnut la Dé
légation Hellénique, qu 'en droit inter
national l'individu n 'a pas directement 
de droit résultant des traités interna
tionaux. Si elle employait la form e « il 
était encore admis », c'était parce que, 
si telle était bien la doctrine encore do
minante, il y a une doctrine naissante 
qui gagne tous les jours du lerrain et 
selon laquelle l'individu, comme tel, a 
une situa tion interna tionale et peut être 
investi de droits et d'obligations dans 
les rapports internationaux. 

Sim pie parenthèse, di t-elle, el la Dé
légation Italienne était fondée à soute
nir qu'un particulier ne peut invoquer 
un traité international devant les tribu
naux que si ce traité a été incorporé 
dans le droit interne. Mais cette trans
formation de droit internati onal en droit 
interne peut se faire ·d'une manière très 
simple. La seule publication dans un 
pays d'un traité international transfor
me ce traité en loi interne et, à ce titre, 
les tribunaux peuven t appliquer un 
traité international. Ils l'appliquen t en 
tant que loi interne du seul fait que le 
traité international a été approuvé e t 
publié. Cela suffit pour que les particu-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

liers puissent dire qu 'il s tirent de là la 
discussion des droits qui peuvent être 
sanctionnés en justice. 

La Délégation Hell énique avait jugé 
utile de présenter cet te observation par- . 
ce que la Convention que la Conférence 
était en train d'élaborer, une fois ap
prouvée par le Gouvernement Egyptien 
et publiée dans les Actes publics de 
l'Egypte, deviendrait loi égyptienne et 
pourrait être invoquée de ce fait par les 
particuliers, nationaux ou étrangers, de
vant les Tribunaux Mixtes ou Natio
naux. 

Mais la Délégation Egyptienne fit ob
server en réponse qu'il ne suffit pas de 
la publication d'un traité international, 
ni même de la ratification de ce traité, 
pour qu'il ait la valeur d'une loi inter
ne. La loi de ratification du traité sert 
uniquement à homologuer l'acte, c'est
à-dire à fixer l'accord international, à 
préciser que le Gouvernement s'est en
gagé valablement vis-à-vis de l'Etat 
étranger avec lequel il a contracté. Pour 
ce qui es t de la transformation d'un 
traité en une loi in terne, les législations 
des différents pays ne sont pas toutes 
d'accord sur ce lte ques tion. Il es t des 
législa tions selon lesquelles le traité in
ternational doit être transformé en une 
loi interne, indépendamment de la loi 
qui ra tifie ce traité en tant qu'ac te in
ternational. 

Tout en marquant son accord sur le 
point de vue exposé par la Délégation 
Egyptienne, la Délégation Néerlandaise 
observa qu 'à son sens la solution à 
adopter en ce tte matière dépend en 
quelque sorte de la substance même des 
traités. Il y a des trai tés qui, de par leur 
con tenu même, font naître automatique
ment pour les Etats contractants des 
droits et obligations dont on peut se 
prévaloir devant les tribunaux du pays, 
alors qu 'il en es t d'autres pour lesquels 
une loi d 'exécution es t indispensable. 
Elle cita comme exemple du premier 
cas la Convention sur l'Abordage qui, 
du fait même de sa ratification, devien
drait applicable par les ·tribunaux du 
pays. Par ailleurs, aux Etats-Unis, par 
exemple, le seul fait de la ratification 
suffit pour qu'un traité conclu par le 
Gouvernement devienne loi interne. La 
ques tion soulevée par la Délégation 
Belge restai t donc ouverte : il s'agissait 
de savoir si les Tribunaux Mixtes e t 
les Tribunaux Egyptiens appliqueraient, 
à côLé des loi s et règlements internes, 
les traités interna ti onaux. 

La Délégation du Royaume-Uni, qui 
regardait toujours les choses d'un point 
de vue pratique, déclara n'avoir pas l'in
ten Li on de discuter le point de vue théo
r iqu e de la question examinée par le 
Comité, mai s que, deux sys tèmes s'of
fran L comme également possibles, on 
devait décider aue! était celui qui con
venait le mieux au cas particulier de
vant leq uel le Comité se trouvait. Il 
semblait donc que la Constitution Egyp
tienn e é tait conforme au système suivi 
en Grande-Bretagne, qui comportait une 
loi spéc iale du Parlement pour rendre 
les traités appli cables par les Tribu
naux. 
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La Déléga tion du Royaume-Uni était 
d 'avis, en ce qui la concernait, que le 
meilleur sys tème à adop ter pour le!3 
traités conclus par l'Egyp te était de ne 
rendre directement applicables par les 
'l'ribunaux Mixtes que les traités qui 
auraient é té rendus lels par une loi 
égyp tienne. 

Si la Déléga tion du Royaume-Uni é tait 
de ce t avis, c'é tait qu'en adoptant ce 
système, lorsque le traité n'a pas été 
rendu applicable par les tribunaux en 
vertu d'une loi spéciale, la ques tion de 
la violation dudit traité resterait de la 
compétence des Gouvernements. Et l'on 
pouvait affirmer à juste titre que les 
Gouvernements ne se saisissent d'habi
tude que des ques tions de principe d'une 
certaine gravité ou des ques tions d'une 
impor tance particulière. Si, d 'autre 
part, on décidait que tous les traités 
sont appl icables par les tribunaux, les 
particuliers ayant un intérêt quelcon
que pourraient saisir ces tribunaux de 
toutes sortes d'affaires extraordinaires 
suscep tibles de naî tre d'un traité et aux
qu elles aucun des Gouvernements par
ties à ce traité n ·au ra it jamais songé. 
Le rés ullat d'un Lei sys tème serait fa
cile ü prévoir: un Gouvernement pour
rait ê tre ex trêmement embarrassé par 
l' at titude adoptée devant les tribunaux 
par l'un de ses nationaux, attitude que 
ce Gouvernement pourrait ne pas vou
loir su ivre en la ma ti ère. 

En admettant, par ailleurs, que Lout 
traité pourrait être invoqué devant les 
Tribunaux Mixtes, on pourrait courir 
le r isque de voir ces Tribunaux devenir 
en quelque sor te le poi nt central de tou
tes batailles. Cc résultat n'é tait pas à 
so uhaiter. 

Plaçant la discussion sur le terrain 
pratique cho isi par la Déléga tion Bri
tannique, la Délégation Française ne 
voulut pa également entrer dans la 
con troversc cons ti tu Lionne !le et doc tri
nale relative à la force obl igatoire d'un 
traité au poin t de vue du droit interne. 
Ell e rappela les déclara tions de la Dé
léga tion Britannique sur la clause de 
non discrimination qui ne pouvait faire 
l'objet de discussions devan t les Tribu
naux Mixtes. La Déléga tion Française 
approuvait en ti èremen t ce tte manière 
de voir. L'appli ca tion de celle clause 
était placée so us la seule sauvegarde du 
droit international. La Délégation Néer
landaise avait pris comme exemple une 
conven tion d'une na ture tout à fait spé
ciale. Il allait de soi que les signataires 
de la Convention sur l'abordage ne rem
pliraient pas les engagements qu 'ils 
avaient con trac tés en la signant s' il s 
n'en ass uraient pas l'application dans 
l' ordre interne. Il n'était pas douteux 
que l'Egypte all ait maintenant signer 
des traités dont elle devrait assurer l' ap
plication dans l'ordre inLerne, et la Dé
légation Française se demandait si, à 
ce tte occasion, la Commission Généra
le ne devrait pas examiner d'un peu 
près dans lequel des deux tex tes il y 
aurait lieu d'insérer certaine clause 
pour fixer Jes dispositions qui devraient 
être appliquées dans l'ordre interne et 
dont, par conséquent, les Tribunaux 
Mixtes devrai ent connaître. Il n 'en ré
sulterait d'ailleurs pas que ceux-ci de-
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viendraient le centre de la bataille dont 
avait parlé la Délégation Britannique, 
mais ils devraient, comme les tribunaux 
de n'importe quel autre pays, lorsqu'une 
convention confère des droits à des par
ticuliers, pouvoir connaître de l'appli
cation de cette convention. C'est bien là 
ce que font les tribunaux en France, et 
la Délégation Française estimait que 
toutes les Délégations étaient d'accord 
sur ce point. Elle aurait voulu une pré
cision supplémentaire au sujet de l'ex
pression «mesures administratives pri
ses en violation des lois ou règle
ments»; elle pensait qu'on visait non 
seulement par là la violation en la for
me mais une violation substantielle de 
l'objet de la loi. 

Sous le bénéfice de cette observation, 
la Délégation Française se rallia pleine
ment à la proposition égyptienne. 

Bien que la Constitution Egyptienne 
fût muette sur le point qui faisait l'ob
jet de cette discussion, la Délégation 
Egyptienne se déclara nettement d'avis 
qu'aucun traité international ne pouvait 
être appliqué par les Tribunaux en 
Egypte, qu'ils fussent Mixtes ou Natio
naux, s'il n'avait été transformé en une 
loi interne. Si l'on déclarait, en effet, 
que la simple ratification rendrait un 
traité international applicable par les 
Tribunaux, on aboutirait à des compli
cations interminables; les Tribunaux 
Mixtes auraient ainsi, par exemple, le 
droit de statuer sur la non discrimina
tion. Or, c'était précisément ce qu 'il fal 
lait éviter. Il fallait absolument une loi 
pour qu'un traité devînt applicable aux 
individus. 

Quant à l'observation de la Déléga
tion Française tendant à définir ce qu'il 
fallait entendre par une violation des 
lois et règlements, elle pensait qu'en 
tentant de donner cette définition on 
devancerait l'œuvre jurisprudentielle. Il 
y avait par ailleurs en cette matière une 
jurisprudence très riche des tribunaux 
Egyptiens. En définitive, cette question 
devrait être lai ssée à la discrétion abso
lue des tribunaux qui jugeraient s'il y 
a ou non violation des lois et règle
ments, en tenant compte à la fois et de 
l'esprit et de la lettre des lois. 

La Délégation Française ayant souli
gné que la Délégation Egyptienne avait 
déclaré qu'elle n'entendait pas que les 
Tribunaux Mixtes ne s'inspirassent pas 
à l'avenir de la jurisprudence dont il 
venait d'être parlé, la Délégation Egyp
tienne précisa qu'elle avait eu en vue 
exclusivement des lois et règlements, 
alors que la jurisprudence des Tribu
naux Mixtes porte aussi sur la violation 
des traités. 

Après avoir montré que les disposi
tions de la Constitution Belge ressem
blent à celles de la Constitution Egyp
tienne quant au point qui faisait l'objet 
de cette discussion, la Délégation Belge 
constata qu'elle n'avait pas eu tort de 
soulever cette question puisqu'il était 
résulté de ce débat que l'intention una
nime de la Commission était d'écarter 
de la compétence des tribunaux certai
nes dispositions de la Convention dont 
les particuliers ne pourraient pas se pré
valoir. Dans ces conditions, il y avait 
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lieu de se demander si les textes actuels 
étaient suffisants pour écarter tous les 
recours que l'on avait eu l'intention d'é
liminer. 

Sans vouloir demander aucune modi
fication aux dispositions de l'art. 32 tel 
que proposé par la Délégation Egyptien
ne, la Délégation Hellénique observa de 
son côté que, d'après les déclarations 
des Délégations Britannique et Egyp
tienne, une convention internationale 
ne devenait partie du droit interne que 
lorsqu 'une loi spéciale intervenait à cet 
effet. Elle souhaitait qu ' une décision 
de cette nature fût prise et que la Con
vention devînt partie du droit interne 
égyptien et pût, dans celles de ses dis
positions qui intéressaient directement 
les particuliers, faire l'objet d'un con
trôle juridictionnel. Il était conforme 
aux harmonieuses et amicales relations 
entre l'Egypte et les autres Puissances 
contractantes qu'il en fût ainsi, parce 
que l'expérience prouvait que, chaque 
fois que le contentieux interne dimi
nuait, le contentieux international aug
mentait. Elle rappela une règle essen
tielle dans les rapports internationaux, 
à savoir que l'on ne pouvait aller de
vant des juges internationaux avant d'a
voir épuisé les moyens internes. Or, 
plus les moyens internes étaient res
treints, plus on avait de facilité pour 
aller devant les juges internationaux. 

Faisant allusion à la comparaison 
faite par la Délégation Britannique au 
sujet de la bataille qui naîtrait à l'occa
sion des procès, elle fit observer que, 
surtout lorsqu'il s'agissait d'intérêts pri
vés, un procès était une lutte pacifi
que qui n 'avait aucun caractère irritant 
d'ordre politique et qu'il était de l'inté_.. 
rêt de tous les Gouvernements que leurs 
ressortissants réglassent leurs affaires 
eux-mêmes par les moyens à leur dis
position et sans que les Gouvernements 
fussent obligés de se substituer à eux 
pour exercer leur devoir de protection 
diplomatique aboutissant, en dernière 
analyse, devant les juges internatio
naux. 

Il était clair, observa la Délégation 
du Royaume-Uni, que le Règlement qui 
faisait l'objet actuel de l'examen du Co
mité devait être appliqué par les Tri
bunaux, puisqu'il était l'instrument fon
damental des Tribunaux Mixtes. Par 
contre, la Convention contenait d'autres 
dispositions au sujet desquelles il sem
blait bien que la Commission fût una
nime à estimer qu'elles ne devaient pas 
être appliquées par les tribunaux, com
me celle relative à la non discrimina
tion. Il en résultait que les dispositions 
de la Convention devaient être exami
nées séparément en vue de déterminer 
la méthode à suivre pour chaque cas. 

La Délégation du Royaume-Uni ajou
ta qu'elle craignait d'avoir employé une 
expression malheureuse en parlant de 
bataille. Elle espérait cependant que la 
portée exacte de cette expression avait 
été bien comprise. Elle avait voulu dire 
que, lorsque des questions étaient trai
tées entre Gouvernements, elles étaient 
dans la plupart des cas réglées amica
lement. Contrairement à ce que venait 
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de dire la Délégation Hellénique, elle 
croyait que le fait de porter devant les 
tribunaux une question concernant l'ap
plication générale d'un traité est de 
nature à provoquer une certaine su
rexcitation de l'opinion publique. Cette 
crainte n'a pas de raison d'être lorsqu' il 
s'agit de questions traitées entre Gou
vernements. 

La Délégation Egyptienne approuva 
les observations de la Délégation Bri
tannique en ce qui concernait le Règle
ment d'Organisation Judiciaire qui était 
appelé à devenir une loi égyptienne. 

Pour ce qui était de la Convention, il 
ne semblait pas jusqu'ici qu'elle con
tînt des dispositions affectant les droits 
et obligations des particuliers. Si des 
dispositions de cette nature étaient ré
vélées, la Délégation Egyptienne n'avait 
aucune objection à ce qu'elles fussent 
transformées en une loi égyptienne ap
plicable par les Tribunaux. 

Sous l·e bénéfice de cette déclaration, 
l'article 32 du projet fut adopté en pre
mière lecture et renvoyé au Comité de 
rédaction. 

Examiné par ce Comité en sa séance 
du 28 Avril, il fut maintenu dans la for
me adoptée par la Commission avec de 
légères modifications, le rapport actant 
le résultat des observations faites en 
séance et desquelles il ressort: 

« 1. ) Que l'expression « lois et règle
ments» doit s'entendre également des dis
positions de traités qui, en raison de leur 
nature, ont dû Nre transformées par le 
Gouvernement Egyptien en textes de droit 
interne; 

2.) Que le terme «violation~ doit s'en
tendre non seulement des viola tions de la 
lettre mais aussi des violations de l'esprit 
de la loi. 

Il est en outre entendu que l'interdiction 
de statuer sur la validité de l'application 
aux étrangers des lois ou règlements égyp
tiens comporte comme conséquence l'inter
diction d'apprécier si la législation égyp
tienne est incompatible avec les principes 
généralement adoptés dans les législations 
modernes ou si elle établit une discrimi
nation au détriment des étrangers». 

Ce fut à la lueur de ces précisions 
que l'article 32 sous examen fut adopté 
sans aucune observation par la Com
mission Générale en sa séance du 5 Mai 
(p.v. 8) et qu'il figure sous le No. 43 au 
texte actuel du Règlement. 

Il est ainsi conçu: 

« Les Tribunaux Mixtes ne peuvent con
naltre directement ou indirectement des ac
tes de souveraineté . Ils ne peuvent pas sta
tuer sur la validité de l'application aux 
étrangers des lois ou règlements égyp
tiens. 

«Ils ne peuvent pas. non plus, statuer sur 
la propriété du domaine public. . 

« Mais, sans pouvoir interpréter un acte 
d'administration, ou en arrêter l'exécution, 
ils sont compétents pour connaltre: « 1.) en 
matière civile ou commerciale, de toutes 
contestations mobilières ou immobilières 
entre les étrangers et l'Etat; 2.) de toute 
action en responsabilité civile intentée par 
un étranger contre l'Etat à raison de me
sures administratives prises en violation 
des lois ou règlements ». 

(A suivre). 
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f{OTES Pll~hE)WEftTili~ES. 
L'approbation des accords de Montreux 

par le Sénat. 
La Chambre des Députés ayant ratifié les 

accords de Montreux en ses séances de Lun
di dernier 29 courant (•), le Sénat a été 
saisi de la mème question en sa séance de 
Mercredi dernier 21 courant. 

C'est également à une écrasante majorité 
de 67 voix contre 2 que le Sénat a approuvé 
l'action du Gouvernement et ratifié les ac
cords signés par la Délégation Egyptienne 
à Montreux le 8 Mai 1937. 

11 ne manque donc plus, pour rendre ces 
accords exécutoires en Egy-pt e, que la pro
mulgation par Sa Majesté le Hoi et la pu
blication au " Journal Officiel" des deux 
lois proposées par le Gouvernement et vo
tées par les Chambres. 

D'autre part, et en appl ication de l'art. 15 
de la Convention, le Parlement Belge et le 
Parlement Hellénique ayant déjà ratifié les 
accords, ceux-ci sont d'ores et déjà en état 
d 'entrer en vigueur à la date pré,-ue du 15 
Octobre 1937, sous réserve seulement de la 
promulgation des lois de ratification et du 
dépùt des instruments de cette ratification. 

LA LECTURE DU RAPPORT DES CoMMISSIONS. 

La séance ayant été ouverte à 10 heures 
55 a.m., sous la présidence de Me Mah
moud Bassiouni, la parole fut imméèliate
ment donnée au rapporteur des Commis
sions réunies des Affaires Etrangères et de 
la Justice, S.E. Kamel Ibrahim bey. Plu
sieurs sénateurs firent observer que taule 
lecture du rapport ou des textes était inu
tile, puisque les sénateurs en avaient déjà 
pris connaissance, ce rapport et ces textes 
leur ayant déjà été distribués. Mais S.E. 
Kamel Ibrahim bey tint toutefois à lire le 
rapport des Commiss10ns, en observant 
qu'il avait été d"ailleurs rédigé d'une faron 
aussi succincte que possible. 

Le rapport des Commissions, après un 
examen détaillé de tous les avantages re
tirés par l 'Egypte des accords de Montreux 
et a près avoi r félicité les négociateurs, pré
coni&ï il une ratification sans réserve. 

LEs os:;Env.nioNs DU SÉNATEun Loms F.~-.:ous . 

Le Sénateur Louis Fanous, prenant la pa
rol e, commença par remercier les Commis
sions dn sérieux tranlil qu'elles avaient 
présenté a u Sénat et qui mettait au point 
d'un e façon fort opportune tous les détails 
des Conventions soumises à la ratifica tion 
du Pa rlement.. 

JI fit observer cependant que l'on pour
rait déduire de certains passages du rap
port que l'abolition des Capitulations ne 
ser<~it qu'une conséquence du Traité d'ami
t ié anglo-égyptien. 

Or. dit le Sénateur Louis Fanous, il ne 
faut pa s oublier que la suppression des Ca
pitulations aurait dû déjà avoir lieu comme 
consé•quence inéluctable de la déclaration 
d 'indépendance de l'Egypte faite par feu le 
Roi Fouad Ter en Mars 1922. JI n'existe, en 
réalité, au~:un lien entre l'abolit.ion des Ca
pitulations. et le Traité d'amitié anglo-égyp
tien 

L'or-ateu e souligna !"esprit de conciliation 
qui ne cessa d'inspirer les négociateurs 
égyptiens, constamment désireux de don
ner aux délégués des Puissances étrangè-

. (*) V. j .T.M. No. 2243 du 22 Juillet 1937. 
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res le plus d'apaisèments possible. Il faut 
reconnaître d'ailleurs, ajouta-t-il, que, mal
gré les nombreuses concessions qui ont pu 
être faites, l'Egypte a retiré de très grands 
avantages des accords conclus au point de 
vue de sa situation internationale. 

A ce discours du Sénateur Louis Fanous, 
le rapporteur se contenta de faire observer, 
au point de vue souligné par l'orateur, que 
le rapport n ·avait fait qu'énoncer les faits 
et les textes. 

LE DISCOURS ET LES CRITIQUES 
DE S.E. HASSAN SABRY PACHA. 

C'est à S.E. Hassan Sabry pacha, avocat 
et même avocat inscrit aux Juridictions 
M1xtes, ancien Ministre des Finances, que 
revint le rôle principal de l'opposition. 

S.E. Hassan Sabry pacha fit un long dis
cours, on pourrait dire une longue plaidoi
rie, richement documenté, chargé d'argu
ments juridiques et d'observations politi
ques pour expliquer son vote. Il votera, 
comme on le verra, l'approbation du Rè
glement d'Organisation Judiciaire, mais re
fusera d ·approuver la Convention. 

Pour ce qui est du Règlement d'Organi
sation .Judiciaire, l'orate,ur déclara qu'il se 
devait de l'approuver dans l'état où il avait 
été négocié et conclu à Montreux. Il déclara 
le faire malgré plusieurs observations cri
tiques qu'il exposa en quelque sorte par 
pré tér·ition. 

Son vote fa\·orable était donné: 
- malgré la sti-pulatiou du paragraphe 2 

de !"article premier du nouveau Règlement, 
d'après lequel il dépendra de la Cour d'Ap
pel .\lixte que les cirmnseriptions actuelles 
des différents Tribunaux Mixtes soient mo
d~fi(·es, ce qui donne à la Cour le droit de 
s'immisce1· dans le pouYoir législatif de 
l'Et·at Egyptien; 

- malgré la stipulation du paragraphe 2 
de l'm·ticle -~ du Règlement, d 'q,près lequel 
le Prc·sident de la Cour d'Appel Mixte sera 
n€cessaircmen t de nationalité étrangère; 

- malgré Je paragraphe 2 de !"article 16 
du H.èg lemen l, d'après lequel le Parquet 
près les Juridictions Mixtes sera dirigé par 
un Procureur Général nécessairement de 
nationalité étrangère; 

- ma-lgré l'article 21 du Règlement, d'a
près lequel c·est au Proooreur Général de 
11ationnlité étrangère qu'il appartiendra de 
donner son avis lorsqu'il y aura lieu d'ap
pliquer h l' éga rd d'un étranger les disposi
tions du Code P énal e t du Code d'lnstruc
t ion Criminelle concer·nant la remise totale 
ou pa rti cl1e ot J lu commntati.on d'une peine 
uim:i q1 1e l'ex('eution de la peine capitale; 

- malgré les fermes de l'article 25 du Rè
glernent selon lesquel s il a été admi::: que le 
n1ot u étr-anger, comprend en général les 
ressortissants des Puissances contractantes 
h Montreux, en exc lu ant la précision qui 
(~xislail. dans l'avan t-projet égyptien au su
jet des protégés; 

- malgré les termes de la Déclaration 
No. 1 du Gouvernement Royal Egyptien se
lon lesquels la compétence des Tribunaux 
Mixtes a ôté étendue à huit Etats non capi
tul aires: Allemagne, Autr·iche, Hongrie, Po
logne, Roumanie, Suisse, Tchécoslovaquie 
et Yougoslavle; 

- ma lgr'é l'interprétation trop large don
née au ll•rme u étranger n, notamment en 
mati ère de sociétés, les sociétés juridique
ment égypt'iennes constituées dans le pa!C'
sé ayant été a;dmises comme pouvant con-
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tinuer à relever des Juridictions Mixtes, en 
application d'une jurisprudence trop exten
sive; 

- maJgré que l'Egypte auroit eu le droit 
de supprimer les Tribunaux Mixtes au bout 
d 'une seule année et moyennant une dé
nonciation pure et simple donnée amx Puis
sauces Ca pilulaires. 

C'est malgré tout cela, et malgré d'au
tres observations encore qu'on aurait pu 
faire, que S.E. Hassan Sabry pacha décla
ra donner son accord au nouveau Règle
ment d'Organisation Judiciaire. Il le donna 
en expliquant qu'après tout les Tribunaux 
Mixtes sont bien des Tribunaux Egyptiens 
et mème des Tribunarux Egyptiens provi
soires qui disparaltront au bout de la pé
riode transi taire. 

Ceci dit quant au Règlement d'Organisa
tion Judiciaire, l'orateur s'attaqua à la 
Conveution concernant l'aboli tion des Ca
pitulations. li s'y déclara énergiquement et 
catégoriquement opposé. 

EL, expliquant son point de vue, il passa 
en revue les points p1·incipaux de la Con
vention, savoir: 

l. ) L'abolition des Capitulations (mt. ler). 
2.) La soumission des étrangers à lu lé

gislation égyptienne sous certaines restric
tions convenues (art. 2). 

3.) La prorogation des pouvoirs des Juri
dictions Mixtes jusqu'au li Octobre 194\J 
avec précision des règles générales concer
nant la compétence de ces Tribunaux et 
leur organisation (art. 3 à 12). 

i. ) La stipulation aux termes de laquelle 
tout différend qui surgirait entre les Puis
sances et J"Egypte au s ujet de l'interpréta
tion ou de l'application de la Convention 
sera déféré à la Cour InternationaJe de La 
Ha ye (art. 13). 

Reprenant l'examen d'ensemble de ces 
quatre chapitres, S.E. Hassan Sabry pacha 
déclara que, dans la réalité, les Capitula
tions n'ont pas été purement et simplement 
supprimées, mais qu'elles ont été rempla
cées par la notion de non-discrimination. 
On n'a fait en somme que changer les ter
m es et r on a conservé les effets. 

Et l'ornteur d'analyser l'article premier 
de la Con ven ti on à la lumière des procè,;
verbaux de la Conférence. 

Il est vrai que le texte de l'avant-projet 
égyptien est demeuré le texte définitif sans 
aucune modification. Mais les déclarations 
des différents délégués étrangers aux pro
cès-ver-baux de la Commission Géné·raie 
écla irent le sens de ce texte. Les Capitula
tions ont é té abolies mais, pour employer 
l'expression mi.'me de M. Messina, elles Olll 
élé rempla cées par un autre régime. Un 
r égim e restrictif a remplacé un autre r(·
gime restrictif. 

Conime l'ont dit certains délégués é tru n
gers à Montreux, il s'est agi de rempla cer 
le r<"·gim e cap itu1aire, qui a des racin es sé
Cttlnires, par un rr~g ime nouveau. Ced iln
pliquait qu'on ne s upprimait pas puremell t 
et s impl ement le régime existant, mais bi en 
qu'on lui en s ubstituait un autre. Une foi s 
u!Jolies les Capitulations, on a convenu des 
nouvelles bases sur lesquelles les rapports 
des étrangers et des Egyptiens devraient c:c 
poursuivre. 

Et c1est ainsi, en effet, poursuivit l 'OI'êl· 
feur, qu'à l' article 2 cie ravant-projet égyp
t.i eJJ, leq uel stipulait que les étrangers se
ront dorénavant soumis h la législation 
rgyptienne en général, on a convenu d' a-
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jouter une stipulation extrêmement grave 
et qui est précisément celle de la non-dis
crimination entre étrangers et Egyptiens. 
De même, cette adjonction au texte primitif 
comprend un engagement du Gouverne
ment Egyptien de conformer sa législation 
aux principes généralement adoptés dans 
les législations modernes. 

Et s'il est vrai que, par un troisième pa
ragraphe à l'ar tiele 2, paragraphe issu d'u
ne contre-proposition égyptienne, ces enga
gements de l 'Egypte ont été restreints à la 
période transitoire, il n'en est pas moins 
vrai que, par la déclaration annexe du 
Gouvernement Royal Egyptien, il a été ex
pliqué que cette limitation ne veut pas dire 
qu'après la période transitoire le Gouver
nement Egyptien suivrait une politique op
posée de discrimination au détriment des 
étrangers. 

Pour sanctionner ce réseau de restric
tions , l'Egypte a finalement accepté, aux 
termes de l' article 13 de la Convention, de 
déférer à la Cour Internationale de La 
Haye toute contestation ou tout différend 
qui surgirait au su jet de l' exécution ou de 
l'interprétation de la Convention. 

Telles sont les r estrictions qui, dans leur 
ensemble, ont été imposées à 1 'Egypte en 
remplacement des Capitulations. 

Et S.E. Hassan Sabry pacha de dévelop
per sa thèse à l'appui de longues citations 
puisées dans les procès-verbaux des séan
ces de la Commission Générale, et puisées 
aussi dans les différents projets qui ont 
constitué les étapes de l'indépendance égyp
tienne ct de l 'abolition des privilèges capi
tulaires: le projet présenté par le \Vafd à 
la Mission Milner. le projet Milner lui-mê
me, les conversations Saroit-Chamberlain, 
les conversations .\1ohamed Mahmoud-Hen
derson, les conversations Nahas-Hender
son, enfin, le Traité d'amiti é anglo-égyptien 
l ui -m~me . 

E:p définitiY e, d'après S.E. Hassa n Sabry 
pacha, les stipul a tions des premiers proj ets 
auraient été, au suj et de l'indépendance lé
gislative de l'Eg~ypte, beaucoup plus avan
tageuses que celles qui lient aujourd'hui 
l'Egypte et qui résultent non seulement des 
termes mêmes de l'article premier et de 
l'article 2 de la Convention, mais également 
et surtout des déclarations subséquentes an
nexées à la même Convention et des expl i
cations données dans les procès-verbaux 
des séances. 

D'après les premiers projets, l'Egypte ob
tenait l'indépendance législative absolue, 
m~·me en matière fiscale, sous la seule ré
serve se faire approuver les lois par l'As
semblée Législative de la Cour d'Appel Mix
te, organisme égyptien. Tandis que , d'a
près les nouveaux textes , si, dans !"appa
rence, l'Egypte acquiert la souveraineté lé
gislative absolue, c'est, en vérité, à certai
nes conditions restrictives et avec cette 
sanction capitale de déférer toute contesta
tion, à ce sujet, à un Tribunal étranger, la 
Cour Internationale de La Haye. 

S.E. Hassan Sabry pacha n e cacha pas 
ses craintes surtout au sujet de cette der
nière stipulation. Il estimait que c'est là la 
porte largement ouverte à l'intrusion étran
gère dans les affaire s intérieures de l'E
gypte, et ce dans le domaine le plus déli
cat, le pius ombrageux de la souveraineté, 
c'est-à-dire dans le d-omaine législatif. 

Telles étaient les raisons, longuement ap
puyées de citations, qui induisaient rora-
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teur à voter contre la ratification de la Con
vention de Montreux. 

LA RÉPONSE DU RAPPOHTEliH. 

S.E. Kamel Ibrahim bey, rapporteur, prit 
alors la parole pour r épondre à S.E. Has
san Sabry pacha. n s'étonna que celui-ci 
<:rùt pouvoir a ccepter le Règlement d'Orga
nisation Judiciaire tout en refusant de vo
ter la Convention. L'un ne saurait aller 
sans l'autre. Le Règlement est la suite né
cessaire et logique de la Convention. En 
matière de traité, on ne saurait ratifier une 
partie des textes et en rejeter une autre 
partie. 

Si S.E. Hassan Sahry pacha avait pu 
communiquer à l'avance ses observations, 
la Commission y aurait répondu point par 
point. Le rapporteur se contenta, en tous 
cas, de relever qu'il était étonnant de voir 
S.E. Hassan Sabry pacha éprouver des 
craintes quant à la compétence reconnue à 
la Cour Internationale de La Haye sur tout 
litige qui diviserait l"Egypte et les Puis
sa nces à propos de la Convention. L'ora
teur aurait-il préféré, par exemple, que l'on 
se soumit à un autre Tribuna1, et préten
drait-il que l'on eût pu faire accepter aux 
Puissances la compétence d'un Tribunal 
Egyptien '! Etait-il admissible d'agir autre
ment au moment précis où l'Egypte, re
couvrant son entière indépendance, entrait 
dans le concert des Nations ? 

Le rapporteur en terminant soulîgna à 
nouveau les efforts déployés par les n égo
ciateurs égyptiens et le succès complet ob
tenu par eux. 

LA RÉPONSE DE S.E. HASSA~ SABRY PACHA. 

Répondant au rapporteur, S.E. Hassan 
Sabry pacha insista sur le droit quïl avait 
de scinder les deux textes soumis à la ra
tification du Sénat, la Convention et le Rè
glement d'Organisation Judiciaire. Rien ne 
s'opposait, dit-il , à ce que, acceptant l'un 
de ·ces textes, il r efusâ t de donner à l' autre 
un vote favorabl e. îVlais en terminant S.E. 
Hassan Sabry pacha déclara ne pas pou
voir r efuser à la Délégation Egyptienne tou
tes les félicitations qu'elle méritait pour ses 
efforts et pour le résultat obtenu, car il ne 
fallait pas oublier que, dans une situation 
délicate, cette Dé•légation s'était trouvée à 
Montreux en présence d·un bloc important 
et puissant de Délégat ions étrangères dési
reuses à priori de maintenir leurs posi
tions. 

LES CLUTJQLES 
DU SÉl\ATEli r: RussEl\ BAïKAL BEY. 

Le Sénateur libéral-cons titutionnel Hus
sein Haïk al l;ey t)rit ·ensuite la parole et 
s'attacha à critiquer -la notion de non-dis
crimination entre étranger:; et égypti ens qui 
constituait la base de la Convention. L'ora
teur regrettait profondément que la Déléga
tion Egyptienne eût accepté cette notion, 
car elle était essentiellement contraire à 
l'intérêt primordial de l'Egypte et de ses 
enfants. Dans une période de crise, l'Etat 
Egyptien aurait dù s'attache1· principa le
ment à refuser de s ·engager envers les 
étrangers à Jes considérer, sur son terri
toire, comme les égaux des enfants du 
pays. Le Sénateur ne cacha pas ses crain
tes de voir, par là , les étrangers enlever 
aux égyptiens la possibilité de trouver dans 
les différentes branches de l' activité profes
sionnelle un champ d'exercice suffisa nt. 

LE DISCOVI\S ET LA DÉFENSE 
DE S.E. NL\KRA:\1 EBEID PACHA. 

7 

C'est à S.E. Makram Ebeid pacha qu'Il 
revint de défendre p1ed à pied, point par 
point, la Convention contre les critiques des 
Sénateurs Hassan Sabry pacha et Hussein 
Baïkal bey. 

Le Ministre des Finances le fit en grand 
avocat, profondément imbu de son dossier 
dont il connaît les moindres détails et les 
moindres ressources. 

Il le déclara d'ailleurs dès le début de 
son admirable discours, il faudrait dire de 
:;a plaidoirie: ce n'est pas seulement aux 
col'lègues parlementaires qu 'il répondrait, 
mais également et surtout aux confrères 
avocats qui venaient de plaider un dossier 
et à qui une réponse complète allait être 
fourn ie. 

L'orateur s'étonna d'ailleurs que la tâ
che des deux opposants eût porté sur tout 
ce quïl pensait, lui, être le point fort de la 
Convention- tandis qu'en bonne technique 
les critiques auraient dû. viser les parties 
faibles ... s'il y en avait eu. 

Le grand reproche que S.E. Makram 
Ebeid pacha fit, tout d'abord, à la plaidoi
rie de S.E. Hassan Sabry pacha, fut d'a
voir soutenu sa thèse en se basant surtout 
sur 1es déclarations des divers Délégués 
étrangers actées aux procès-verbaux des 
séances de la Commission Générale. C'est 
sur ces déclarations -<là que l'opposant avait 
fondé son interprétation des articles pre
mier et 2 de la Convention pour dire qu'à 
un régime restrictif avait fait place un au
tre r égime restrictif, pour soutenir que les 
Capitulations n'avaient pas été purement et 
simplement supprimées, mais remplacées 
par une Convention restrictive, dont on au
rait tout simplement changé le nom. 

S.E. Hassan Sabry pacha aurait dû plu
tôt, pour ètrc objectif, s'attacher a u résul
tat obtenu, a ux textes définitifs de la Con
vention et aux décla ra tion s fa ites par les 
délégués de l"Egypte en r éponse à celles 
des délégués étrangers. 

Appliquant aiors ce procédé de discus
siou, S.E. Makram Ebeid pacha revint lui
même au texte des procès-verbaux et au 
texte définitif de la Convention pour dé
montrer, par des citations a ussi complètes 
qu'opportunes et décisives, que les Capitu
latwns avaient été purement et simplement 
remplacées par le droit c.ommun in terna
tional. 

Des déülarations des délégués de l'Egypte 
aux procès-verbaux, il ressort, déclara l 'o
rateur, que l'idée de s ubstitution d' un régi
me à un autre a été catégoriquement écar
tée. Et c'est effectivement ce qui r ésulte 
a ussi du texte mème de l'article premier 
de la Convention, conforme à celui de l'a
vant-projet égyptien et d' après lequel les 
Capitulations sont abolies complètement à 
tous les points de vue, sa ns réserTes d'au
cun e sorte. 

S.E. Hassan Sabry pacha s'é tait basé sur 
le préombule de la Convention pour dire 
que lïdée de substitution avait été à la ba
se de l' accord. Mais S.E. ~Iakram Ebeid 
pacha lisant ce préambule, démontra, au 
contraire. que rien de tel ne correSij)ondait 
à la réalité. L"orateur ne manqua pas de 
s'étonner avec ironie que S.E. Hassan Sa
bry pacha eùt déclaré qu'il préférait les 
proj e ts l\'lilner et Henderson à la Conven
tion de Montreux. C'était dire que l'opposi
tion préférait l'autorité législative de la 



Cour d'Appel Mixte, composée d'une ma
jorité é trangère, au recours au Tribunal In
ternatimwl de La Haye. Et ce qui était 
d'autant plus étonnant dans cette curieuse 
préférence, c'est que le recours à La Haye 
n'est prévu que pour le cas où l'Egypte 
se trouverait en désaccord avec une Puis
sance étrangère au sujet des princi·pes lé
gislatifs reconnus, tandis que l 'interven
tion de la Cour d 'Appel Mixte aura it été 
une nécessité législative, en ce sens que 
l 'Etat Egyptien n'aurait pu légiférer qu'a
vec l'approbation de ce corps judiciaire 
composé d'élém ents étrangers. 

Désormais les Tribunaux Mixtes n 'ont 
plus qu 'à juger, ills n'ont plus à intervenir 
dans le rôle législatif de l'Eta t Egyptien, 
pas plus qu' ils n'ont le pouvoir de décider 
qu'une loi est ou n 'est pas constitutionnel
le, est ou n 'est pas applicable aux étran
gers ou à J'une quelconque des fractions 
des habitants de l'Egypte. Et S.E. Makram 
Ebeid pacha de faire une compara ison dé
taillée entre les imperfections des projets 
Milner et Henderson et la Convention de 
Montreux qui confère à l'Egypte la pleine 
indépendance législative. 

Car, continua l'orateur, qu'est ce tte no
tion de non-discrimination qui inquiète 
tant les deux opposants ? L'interpréta tion 
que ceux-ci en donnent ne corr espond pas 
à ce qui a été dit et pr écisé à Montreux. 
S.E. Ebeid pacha cita alors les déclarations 
qu'il fit lui-même aux séances de la Com
mission Générale pour empêcher la discus
sion de jeter quelque équivoque sur la non
discrimination convenue. Des exemples 
mêmes furent donnés par les délégués de 
l'Egypte pour mieux préciser ce qu'ils en
tendaient en disant qu'aucune discrimina
tion ne serait faite en matière législative 
entre les égyptiens et les étrangers . Sur ce 
point, il n'y avait aucune contradiction en
tre ces déclarations et la décla ra tion con
tenue dans Je discours de S.E. Nahas pacha 
à l'ouverture de la Conférence. L'égalité 
promise ne voulait pas dire que l'Etat égyp
tien s'interdisait de prendre au suj et de 
ses ressortissants et à celui des ressortis
sant étrangers des mesures législatives ré
pondant à la notion générale du droit in
ternational telle qu'elle est appliquée dans 
tous les pays civi lisés . 

S.E. Hassan Sabry pacha, a jouta l'ora
teur, craignait que la souveraineté égyp
tienne fût diminuée du fait du recours ac
cepté devant le Tribunal de La Haye en 
cas de divergence entre l 'Egypte et un Etat 
étranger. 

Mais pourquoi cette crainte ? Le droit de 
l'Egypte n'est-il pas clair, ne ressort-il pas 
d'une façon éclatante des fextes, du proto
cole, de toutes les déclarations précises fai
tes aux procès-verbaux ? Que l'on se réfè
re par exemple à la lettre de la Délégation 
Hellénique: toutes les promesses de non
discrimination sont faites « dans les limi
tes des lois égyptiennes:» et du «droi t gé
néral de contrôle du Gouvernement Royal 
Egyptien :», dans le cadre de la souver aineté 
égyptienne . 

Nous n'avons nulle intention de nuire 
aux étrangers : ceci, soulign a l'orateur, est 
une vérité fondamentale qu'a déclarée S.E. 
le Président du Conseil. Et celui-ci n'aurait 
pas mérité les hautes fonctions qu'il exer
ce. si, au lieu de le déc~arer eorn'me il l'a 
fait aux Puissances étrangères à Montreux, 
il avait osé leur dire: « Notre intention est 
de vous léser ! " 
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Le r ecours à La Haye, ajouta S.E. Ma
kram Ebeid pacha, loin d' être une a ttein
te à la souveraineté de l'Egypte, n 'en est 
qu 'une confirma tion, car, tout de même, on 
ne saurait prétendre que l 'Egypte soit plus 
souveraine que tous les grands Etats du 
monde, puisque la Grande-Bretagne, la 
France, l'Italie, toutes les autres Puissan
ces souveraines acceptent ce recours de
vant ce Tribunal international, chargé, non 
pas d 'imposer sa volonté à un Etat souve
r ain, m ais de trancher un différ end surgi 
en tre deux Etats également souverains. 

Faisant allusion à la période transitoire 
de douze ans fixée aux Tribunaux Mixtes 
S.E. Makram Ebeid pacha fit r essortir qu~ 
les Délégués Egyptiens avaient eu, en la 
stipulant, un but bien déterminé : celui 
d 'habituer les juges égyptiens à juger les 
étrangers et d'habituer ceux-ci à être jugés 
par des juges égyptiens. Cette courte pé
riode de transition était nécessaire pour 
mettre au point l'organisa tion judiciaire dé
finitiYe du pays et en unifier tous les orga
nes . 

De longs applaudissements soulignèrent 
ce discours, cette complète plaidoirie qui 
mieux qu ' il ne fut fa it à la Chambre de~ 
Députés, donna de la Convention et du Rè
glell1ent d'Organisation Judiciaire, une vue 
complète et quasi-difinitive. 

L'ALLOCUTION 

DE S.E. LE PHÉSIDENT DU COi>iSEIL. 

S.E. Moustapha El Nahas pacha prit la 
parole à la suite du Ministre des Finan
ces pour clôturer les débats. Il dit qu 'après 
les discours que le Sénat venait d 'enten
dre, point n'était besoin de revenir sur tous 
les détails de la discussion. 

S.E. le Président du Conseil tint cepen
dant à apporter deux précisions catégori
ques. 

Répondant à S.E. Hassan Sabry pacha, il 
déclara qu 'il était inexact de dire que le 
paragraphe 2 de l'article 1er du Règlement 
d 'Organisation Judiciaire donnait à la Cour 
d'Appel Mixte le droit d'intervenir dans le 
pouvoir législatif de l'Etat égyptien . Il n e 
faut pas déplacer le sens et la portée de 
l'expression employée par ce tex te. Il s'a
git tout simplement des circonscriptions 
territoriales ac tuelles de la Cour d 'Appel 
Mixte et des trois Tribunaux Mixtes sus
ceptibles d'être modifiées par décret «'après 
avis de la Cour ». Le Gouvernement n'est 
pas tenu de suivre cet avis, m ais il était 
normal que l'on stipulât qu'il le prendrait 
préalablement à toutes modifications à ces 
circonscriptions, - comme il est normal 
lorsque le Ministère de l'Intérieur entend 
modifier la circonscription territoriale ad
ministrative d'une moudirieh, qu'il prenne 
préalablement l'avis des moudiriehs inté
ressées. 

Répondan t, d'autre part, au sénateur 
Hussein Haïkal bey, S.E. Moustapha El 
Nahas pacha déclara nettement qu'il n 'y 
avait eu à Montreux aucune contradiction 
entre les déclarations très nettes, sur le 
sens et ln. portée de la notion de non-dis
crimination, faites par S.E. Makram pacha 
aux procès-verbaux de la Commission Gé
Jd:ra le, et la déclaration qu' il avait faite lui
même, dans son discours d'ouverture, au 
sujet de l' égalité des étrangers et des égyp
tiens en Egypte. Cette égalité promise et 
proclamée signifie que désormais les étran
gers, en Egypte, ne peuvent plus exciper 
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de privilèges spéciaux et dem ander un 
traitement différent de celui des enfants 
du pays. 

Et S.E. le Président du Conseil de dire, 
en m artelant les mots: « De toutes les ex
plications qui viennent d' être données, il 
ressort clairement que rien n'empêche le 
Gouvernement Egyptien de réserver aux 
égyptiens les professions qu'il entendra de
voir leur réserver ». 

Des applaudissements significatifs souli
gnèrent cette dernière phrase. 

S.E. le Président du Conseil termina sa 
courte allocution en invitant le Sénat à 
ratifier les accords de Montreux et l'ac
tion du Wafd, dans l'intérêt de l'Egypte et 
des Egyptiens. 

LE VOTE. 

S.E. Mahmoud Bassiouni, Président du 
Sénat, mit alors aux voies, par appel no
minal, les textes déposés par le Gouverne
ment Egyptien, les deux lois portant ratifi-· 
cation et mise à exécution en Egypte des 
accords de 11ontreux. 

Le Sénat, par 67 voix contre 2, vota l'en
semble de ces textes. S.E. Ahmed Khacha
ba pacha vota contre la Convention et con
tre le Règlement d 'Organisation Judiciaire. 
S.E . Hassan Sabry pacha vota le Règle
ment d 'Organisation Judiciaire m ais vota 
contre la Convention. 

L'étape parlementaire égyptienne des ac
cords de Montreux est donc révolue. 

Echos et llllformaûens. 
L'approbation du Code d'Instruction Crimi
nelle Mixte par la Chambi'e des députés. 

La Chambre des députés a examiné en 
sa séance de Mercredi après-midi le Code 
d'Instruction Criminell e Mixte. Une lecture 
très rapide a été faite des différents textes 
les députés en ayant déjà connaissanc; 
par le rapport de la Commission de la Jus
tice. 

Le nouveau Code u été voté dans son en
semble à main levée. 

Le Sénat s 'en est occupé à son tour, dans 
sa séance d'hier, Vendredi. 

Nous aurons l'occasion de revenir sm· 
ce Code qui remplace celui qui jusqu' ici a 
régi la procédure pénale devant les Tribu
naux Mixtes, - de même que nous a urons 
à nous occuper du nouveau Code P énal que 
les Chambres sont également appelées à 
voter avant la fin de la présente session. 

On sait que ce nouveau Code P énal est 
destiné à r emplacer les deux Codes P énaux 
applicables aux Juridictions Mixtes et Indi
gènes, tandis que le Code d'Instruction Cri
minelle qui vient d' être voté ne concerne 
que les Juridictions Mixtes. 

Rappelons également que ces deux Codes 
ne son t en r éalité que provisoires puisque 
la Commission de Révision instituée par le 
Conseil des Ministres continue à siéger avec 
m1sswn de r efondre et de mettre à jour et 
le Code P énal et le Code d'Instruction Cri
minelle unifiés et applicables à tous les 
habitants du territoire. 

Distinctions. 
_Nous apprenons avec pla isir que S.S. 

P1e XI a daigné conférer à Me Oscar Ta
gher les insignes de Chevali er de l'Ordre 
du Saint Sépulcre. 

A l'occasion de cette flatteuse marque 
de distinction, nous adressons à notre ex
cellent confrère nos bien vives félicitations. 
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Les Procès Importants. 

Prochains Débats. 

Le sort du personnel des autobus 
d'Alexandrie. 

(:\ff. !lbc/el Meguid Hassan .4.ttawachi c. 
Société des ; lntobus d'.4.lex andr'ie S .. 4..S. 
et autres). 

La question de savoir si, en re~irant à 
tout moment les permis délivrés aux ex
ploitants d'un service de transport en 
commun, ou, plus exactement, en en 
refusan t le renouvellement à leur terme 
annuel, le Gouvernement Egyptien agit 
ou non dans le cadre des règlements qui 
régissent l' exploitation des transports 
en commun, a déjà copieusement dé
frayé notre chronique et la défrayera en
core . 

Le différend qui mit aux prises la 
Cohen Union Autobus Co du Caire et le 
Gouvernement Egyp~ien a é té, comme 
on sait, définitivement tranché par l'ar
rêt du 3 Juin 1937, que nous avons ré
cemment analysé, qui, consacrant l'irré
p-ularité de la bru sque interruption par 
'l'Administration des services de la Co
hen Union Autobus Co, arbitra à quel
que 8.000 livres le préjudice subi par 
cette dernière (*). 

On connaît d 'autre part les deux pro
cès introduits contre la Municipalité 
d'Alexandrie, d'une part, par la l\Iaison 
De Martino & Co (** ) et, d'autre part, 
par la Société des Autobus d'Alexan
drie (*** ). 

C'est précisément un procès accessoi
re concernant cette dernière et se réfé
rant directement aux faits qui ont mo
tivé son action contre la Municipalité, 
qu'il nous appartient maintenant de 
rappor~er. 

Jusqu'à prése n~ donc le personnel des 
:::ociétés de transport en commun à qui 
brusquement un terme avait été mis à 
leur activité n 'ayait point encore élevé 
la voix. 

Mais tout arrive. 
- Vous m 'avez intempestivement con

gédié, dit le receveur Abdel Meguid 
Hassan Attawachi à M. Ugo Lombardo, 
directeur-admini strateur de la Société 
des Autobus d'Alexandrie. Je réclame 
une indemnité . 

- Moi vous congédier? Ecartez cette 
désobligeante pensée. Votre emploi a 
simplement cessé, faute d'objet. Se con
çoit-il que des voitures condamnées à ne 
point sortir de leur garage aient besoin 
de conducteurs ou de receveurs ? Vous 
ê tes supprimé, comme je le suis moi
même, par le fait du prince. Consolons
nous les uns les autres. 

A quoi Abdel Méguid Hassan Atta
wachi répondit: 

- S'il est fol de courir en plaine plu
sieurs lièvres à la fois, il n 'en va peut
être pas de même en justice; c'es t pour
quoi je vous assignerai et s'assignerai 
avec vous la Ramleh Electric Railway 
et la Municipalité d'Alexandrie, lesquel
les ont, ainsi que vous-même, des comp
tes à me rendre. 

Ainsi fit-il. 

(*) V. J.T.M. No. 2233 du 29 Juin 1937. 
(* *) V . J.T.M. No. 2170 du !l Février 1937. 
(*'**) V. J .T.M. No. 2243 du 22 Juillet 1937. 
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Voici l'économie de l'exploit émanant 
du Cabinet de Me Salérian-Saugy, par le
quel Abdel Méguid Hassan Attawachi 
vient d'a ttraire ses adversaires devant le 
Tribunal Sommaire d'Alexandrie. 

Abdel Meguid Hassan Attawachi y dé
clare que, receveur de la Société des Au
tobus d'Alexandrie, sur des voitures des
servant le parcours Place Mohamed-Aly
Aboukir, moyennant salaires mensuels 
de P. T . 330, payables tous les dix jours, 
il s'est vu, après douze années et demie 
consécutives de bons et loyaux services, 
brusquement congédié sans aucune in
demnité. 

Il fait grief à ses employeurs d'avoir 
refusé de lui reme ttre le certificat de 
services d'usage, comme aussi de lui 
restituer le dépôt de P.T. 330 qu'ils 
avaient perçu de lui, comme d'ailleurs de 
tous ses receveurs lors de l'embaucha
ge, en garantie de l'exécution parfaite de 
son travail. 

Cette attitude, dit-il, justifiait sa récla
mation supplémentaire à un paiement 
de P.T. iO par jour, à titre d'astreinte, à 
partir du 1er Janvier 1937, date à laquel
le il avait été congédié, jusqu'à la déli
vrance dudit certificat. 

Et Abdel Meguid Hassan Attawachi 
d'exposer les cond itions dans lesquelles 
avait eu lieu ce renvoi, et ceci pour éta
blir l'étendue de la responsabilité de ses 
trois adversaires . 

En 1936, la Commission Municipale 
d'Alexandrie avait pris la décision de ne 
pas renouveler, à la fin de cette année, 
les permis de circulation des autob us 
appartenant à la Société Ugo Lombardo, 
décision qui avait été portée à la con
naissance du public, par la voie des 
journaux, vers la fin du mois d'Octobre 
1936. 

Les démarches entreprises tant par 
lui-même Abdel Meguid Hassan Attawa
chi, que par ses collègues, pour s'assurer 
lil. continuité du travail à partir du 1er 
Janvier 1937, soit auprès de la Ramleh 
Electric Railways, qui devait assumer la 
suite de l'exploitation, soit auprès d'au
tres insti tutions gouvernementales ou 
municipales, avaient abouti - notam
ment à 1a suite d'une grève générale 
projetée pour le :30 Décembre 1936, et 
qui d'ailleurs fut prohibée par les Auto
rité gouvernementales - à une promes
se formell e donnée par celles-ci de faire 
réengager tout le personnel de la So
cié té des Autobus d'Alexandrie dans les 
Administrations ci-haut indiquées. 

Ce fut dans ces conditions que, le 19 
Décembre 1936, un premier communi
qué signé du Directeur de la Sécurité 
Publique avait invité les intéressés à se 
présenter, avec leur demande d'engage
ment, au Bureau de la Ramleh Electric 
Railway, au plus tard le 26 Décembre 
1936, à midi . 

Il était manifeste que pareil commu
niqué n'avait pu paraître qu'à la suite 
de Ja promesse formelle donnée par la 
Ramleh Electric Railways d'engager sur 
ses nouveaux réseaux le personnel de la 
Société des Autobus d'Alexandrie. 

Or, il résulta d'un second communiqué 
paru dans la presse le 30 Décembre 1936 
que, sur 355 employés, 148 avaient seu
lement été admis; pour ce qui était des 
autres, dont le nombre s'élevait ainsi à 
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plus de deux cents, ils é taient invités à 
se présen ter le 31 Décembre au Bureau 
du Travail, par devant le Comité formé 
des fonctionn aires dudit Bureau et des 
délégués de la Municipalité d'Alexandrie 
et de l'Adminis ~ration des Chemins de 
Fer, pour être engagés à des fon ctions 
qu 'il s étaient aptes à remplir. 

Or, Abdel Meguid Hassan Attawachi, 
ainsi que d'ailleurs maints de ses coUé
gues, malgré lesdits communiqu és e t les 
démarches effectuées, n'avai ent pas en
core, et pour des motifs inconnus, é té 
engagés à ce jour par les dites Adminis
trations. Ils se trouvaient sans travail, 
dans une situa tion pécuniaire ~e ll e que 
le pain journalier leur Ja isait absolu
ment défau~. 

Dans ces conditions, la responsabilité 
de la Ramleh Elec tric Railways décou
lait du fait que ce tte dernière avait as
sumé en fait la suite de l'exploitation 
de la Société des Autobus d'Alexandrie 
et du fait mêm e de ses promesses for
melles, telles que rés ultant de commu
niqués go uvernemen taux, de prendre à 
son service le personnel de la précé
dente Société, à partir du 1er J anvier 
1937. 

Pour ce qui était de la Municipalité, 
sa responsabilité découlait également de 
ses promesses et elle dérivait également 
de la théorie du tiers responsable, -
théorie admise dans la doctrine univer
selle et qui se trouve inscrite à l'ar~. 212 
du Code civil mixte. 

Pour ce qui était de la Société des 
Autobus d'Alexandrie, sa responsabilité 
découlait de l'attitude équivoque qu'a
vait eu cette dernière qui, jusqu 'au der
nier moment, avait fait croire à ses em
ployés que l' exploitation des réseaux 
ayant fait l'obj e t de sa concession lui se
rait maintenue. 

La preuve en était que la Société s'é
tait abstenue de les avertir que son ex
ploitation prendrait fin le 31 Décembre 
1936. 

Au surplus, e t cela était significatif, el
le leur avait refusé le temps nécessaire 
qui leur eût permis non seulement de 
chercher aille urs un nouvel emploi mais 
même de répondre aux convocations des 
communiqués administratifs. 

Ainsi donc, conclut Abdel Meguid 
Hassan Attawachi, le concours des trois 
assignés dan s le préjudice qu'il avait 
subi était éviden t. Leur faute étant con
nexe, une condamnation solidaire devait 
les astreindre au paiem ent de l'indem
nité réclamée. Ayant travaillé durant 
douze ans et demi auprès de la Société 
des Autobus d'Alexandrie, à rai son d'un 
salaire mensuel de P. T. 330, il a v a it 
droit, dit-il, à une indemnité pour ren
voi intempestif de P.T. 4125 calculée 
sur la base d'un mois de salaire par an
née de services. 

Et, poursuit le demandeur, que la So
ciété des Autobus d'Alexandri e ne vînt 
pas objecter qu'étant payé à la journée 
il n 'aurait pas droit à une indemnité de 
renvoi. Le fait d'être payé à la journée 
ne prouve pas qu'un employé fût abso
lument un journalier. Selon une juris
prudence constante, l'ouvrier à la jour
née peut être engagé pour une durée in
déterminée. La Cour d'Appel Mixte, sans 
formul er à cet égard un principe absolu 
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et invariable, a toujours pris en considé
ration les circonstances de chaque espè
ce. C'est ainsi que, par un arrêt du 15 
Mars 1922, elle a déclaré qu'il ne résulte 
pas nécessairement du seul fait qu'un 
ouvrier soit payé à la fin de chaque se
maine, de chaque quinzaine ou de cha
que mois, sur la ba.:;e de tant par heure 
ou à raison de tant par jour de travail, 
qu 'il est employé à la journée. 

Et Abdel Meguid Hassan Attawachi 
d'invoquer au surplus un arrêt du 10 
Janvier 1928 qui a pris, dit-il, en consi
dération la longue durée de services, et 
de se réclamer, une fois de plus, de l'ar
rêt du 15 lVIars 1922 qui envisage la na
ture permanente du travail et du poste 
de confiance. 

Ce tte jurisprudence, dit-il, s'appli
quait à son cas. 

C'é ta it donc, dit-il, la somme de P. T. 
4i23 que la Société des Autobus d'Al e
xandrie, la Ramleh Electric Railway et 
la i\Iunicipalité d'Alexandri e lui devaient 
solidairement. 

Pour ce qui était de la Soci été des 
Autobus d 'Alexandri e, elle lui devait 
personnell em ent res titution du dépôt 
de P .T. 330, et elle était tenue de lui dé
livrer un certificat de services. 

Cette affaire, appelée le 29 Mai der
nier devant le Tribunal Sommaire d 'A
lexandrie, a subi une remise au 24 No
vembre pro(:hain. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Le malade, sujet d'cx·périmentation 
pour la science. 

i\ ous avons eu l'occasion, dans une 
précédente chronique de relater l'inté
ressant déba t qui avait opposé devant la 
ire Chambre du Tribunal Civil de la 
Seine un éminent praticien des Hô pi taux 
de Paris, le professeur Lian, aux héri
tier s Chavonin et à l'Assis tance publi
que ainsi qu 'à la Société des Laboratoi
res Thoraude (* ). 

La question débattue était celle de sa
voir si un médecin ou un savant a le 
droit de prendre pour sujet d'expéri en
ces ses m alades sans l'aveu ou le consen
tem ent de ceux-ci et en dehors des né
cessités médicalem ent reconnues d'un 
traitem ent, surtout à l'occasion de l'ex
périmentation d 'une méthode compor
tant des risques sérieux pour la santé 
ou la vie du malade. 

Rappelons s uccinctement les faits. 
Dans le service du Professeur Lian, à 

l'hôpital Tenon, à Paris, deux in ternes 
d'une grande valeur, ayant des titres 
sci entifiques sérieux, ainsi qu'un avenir 
brillant, se livraient à des recherches 
d'artériographie. 

Quelque temps auparavant, Pierre 
Chavonin , atteint d'une artérite oblité
rante, provoquant la claudication du 
membre inféri eur gauche, s'était rendu 
à diverses consultations externes à l'Hô
pital Tenon, au service du professeur 
Lian. A la suite de ces consultations, il 
avait suivi dans un Institut privé un 

( •) V. J.T.M. No. 1914 du 15 Juin 1935. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

traitement radiothéra,pique, dont les 
séances s'étaient poursuivies pendant 
près de huit mois jusqu'en Mai i933. 
Depuis lors, il avait repris régulièrement 
ses occupations et, - fait capital à si
gnaler- n'était plus en traitem ent, ni à 
l'hôpital ni ailleurs. 

Or, au début du mois de Novembre 
i933, Chavonin avait reçu une convoca
tion émanant du service du professeur 
Lian, par laquelle on lui demandait de 
passer à l'hôpital Tenon pour une radio. 

Comment et pourquoi ce tte convoca
tion avait-elle été adressée ? 

Il est résulté du rapport des Profes
seurs Balthazard, Mathieu et Gaucher, 
commis en justice, qu'au début du mois 
de Novembre i933, le professur Lian 
avait r eçu la visite des deux internes 
des hôpitaux, les docteurs Reboul et Ra
cine, qui étudiaient depuis plusieurs 
mois le diagnostic et le traitement de 
l'artérite oblitérante, au moyen d'une 
méthode nouvelle, dénommée l'artério
graphie. Ils avai ent demandé au profes
seur Lian de leur indiquer des malades 
sur lesquels ils pourrai ent procéder dans 
son service à l'art.ériographie. Le profes
seur Lian leur avait indiqué Chavonin, 
qui était venu à sa consullation un an 
auparavant et qui était atteint d'artérite 
oblitérante. C'est a insi et pour ces rai
sons qu e Chavonin avait été convoqué 
à l'hôpital pour le 14 Novembre 1933. 

Chavonin n 'avait donc récl amé ni exa
men, ni soins m édicaux depuis près 
d'un an. Il avait é té convoqué dans le 
service du professeur Lian sur la deman
de des internes en vue de servir de su
jet d'observation à ces spécialistes. 

Aussitôt qu'il fut arrivé à l 'hôpital, 
les in ternes av aient pratiqué une injec
tion de collothor dans l'artère fémorale, 
injection destinée à rendre opaques les 
artères et à permettre de procéder im
médiatement à l'artériographie. 

Or, dans les minutes qui suivirent 
l'injection, le sujet avait accusé de si vi
ves douleurs qu 'on dut le transpo·rter 
dans les services de l'hôpital, la cyanose 
se manifes ta immédiatem ent, et près de 
six jours après l'inj ection, la gangrène 
apparut, se généralisa et le malade suc
comba. 

Il fut démontré par le rapport des ex
perts que l'oblitéra tion de l'artère et la 
gangrène de la jambe droite avaient été 
provoquées par J'inj ection de collothor. 

On se souvient que, par un jugement 
longuement motivé du i6 Mai 1935, la 
ire Chambre du Tribunal Civil de la 
Seine avait condamné le professeur 
Lian, r esponsable des internes de son 
service, à iOO.OOO francs de dommages
intérêts, en contes tant de la façon la 
plus nette aux savants, médecins ou 
chirurgien s le droit de se livrer, sans l'a
veu ou le consentem ent d'un patient et 
sans que leur intervention fût motivée 
par les nécessités du traitement, à l'em
ploi de méthodes dangereuses, sur les 
risques desquelles il n'auraient d'ail
leurs pas attiré l'attention du sujet. Le 
même jugement rejetait le r ecours du 
professeur Lian dirigé contre l'Assistan
ce publique et le Laboratoire ayant fa
briqué le produit employé, en retenant 
à l'égard de ce dernier l'absence de lien 
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de droit entre le laboratoire et le pro
fesseur Lian, la. fourniture ayant été 
faite à l'administration de l'Assistance 
publique et non au professeur. 

La condamnation qui précède avait 
été l'objet d'un vif retentissement dans 
les milieux médicaux, en raison, tout 
d'abord, de la notoriété du professeur 
Lian et des éminents services qu 'il a 
rendus à la. science, d'autre part, en rai
son des difficultés que certains méde
cins ou savants ont cru voir apporter 
par ce tte jurisprudence dans la poursui
te de leurs recherches scientifiques. 

Appel fut interj e té devant la. Cour de 
Paris où l'affaire fut appelée à la ire 
Chambre et plaidée au cours de débats 
d'une grande ampleur. 

Me Pierre Masse pré sen ta une vigou
reuse défense du professeur Lian, qui 
avait r evendiqué dès la première heure 
et de la fa çon la. plus n ette, bien qu'il n'y 
eût pas participé personnellement, la 
responsabilité des expériences de ses 
internes . 

La réplique lui fut donnée par Me Du
cros, avoca t de la Veuve Chavonin e t de 
ses six fill es, Me Duhil, au nom de l'As
sis tance Publique, appelée en garantie 
ainsi qu e Me Grinon, au nom des Labo
ratoires Thoraude. 

Après avoir présenté à la Cour le pro
fesseur Lian, re tracé ses travaux en car
diol?gie et ses é tudes du sys tème circu
latOire en général, avoir rappelé le passé 
et les titres scientifiques ainsi que la 
scrupuleuse pro bi té du professeur et l'é
clat de ses travaux, Me Pierre Massr. 
plaida tout d'abord qu e la convocation 
de Chavonin à l'hôpital avait été faite 
dans l'intérêt de son m alade et en vue 
de rechercher une amélioration pos sible 
de son état. Il r evendiqua. le droit pour 
Ir. savant et le praticien de procéder dans 
l'intérêt. m ême de l'en semble des mala
des, en s'entourant de toutes les mesu
r rs de prudence, à des exoériences scien
tifiques pouvant comporter parfois cer
tains ri sques inévitables, m ais imposés 
par les n écessités du progrès des recher
ches scientifiques. L'obliga tion de soi
gner es t un e obligation de moyen e t non 
une obligation de résulta t, selon la fo r
mule du professeur Demogue. 

Analysant les circons tances de l'espè
ce, il re traça la. genèse des travaux d'ar
tériographie, méthode nouvelle et pleine 
d'avenir à laquelle les docteurs Reboul 
et Racine avaient attaché leurs noms. 

Au suj e t de la méthode employée, il 
affirma. qu' en i933, date à laquelle se 
place l'incident et malgré certaines ré
ser·ves d'u sage, la très grande majorité, 
dans les milieux scientifiques, es ti rn ait 
que l'inj ection dan s une artère malade 
d'un produit opaque aux rayons X et 
permettant de donner en radiographie 
une image fidèle du rétrécissement de 
ce vaisseau était une méthode appliquée 
courarnment tous les jours et n e présen
tant aucun danger pour les malades. 
L'emploi des sels de thorium, lorsqu e 
ces derniers sont convenablement sta
bilisés dans le produit, ne provoque ja
mais d'accident, celui-ci ne pouvant sur
venir que si la. stabilisation est insuffi
sante. 

Or à quoi pouvait être attribué l'acci
dent? 
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Aux dires du service qui avait soigné 
Chavonin et qui pouvait avoir quelque 
compétence à cet égard, la mort pou
vait être considérée comme la suite di
recte et normale de l'artérite dont Cha
vonin était atteint et qui, malgré tous 
les soins prodigués, persistait à l'état 
latent et chronique. 

.Si une autre raison pouvait ê tre cher
chée, il fallait la voir alors dans la mau
vaise préparation du produit injecté . Les 
internes avaient réclamé du thorotraste, 
mais en l'absence de celui-ci, l'hôpital 
dépendant de l'Assistance publique avai t 
fourni du collothor, médicament lui
même sans danger à la condition que les 
sels de tho·rium fu ssent convenablement 
stabilisés. Si cette stabilisation était im
parfaite, il ne fallait en demander rai
son qu'à l'Assistance publique, qui avait 
fourni le produit dans son hôpital et dont 
le professeur Lian ne devait être consi
déré à cet égard que comme le préposé, 
ou en tous cas au laboratoire, qui l'a
vait fabriqué, ce qui justifiait ample
ment, le cas échéant, l'appel en garantie 
formé par le professeur Lian contre 
l'Assistance publique et le Laboratoire. 

L'avoca t des héritiers de la victime, 
Me Ducros, s'éleva vivem ent contre les 
prétentions de l'appelant. 

Sans contester nullem ent la valeur 
scientifique et la loyauté du professeur 
Lian et de ses internes, s'appuyant à la 
fois sur le rapport des experts et les 
constatations relevées dans le jugement 
déféré, les intimés faisaient valoir qu'une 
faute incontestable, faute de principe gé
nératrice de l'accident, avait été commi
se, dont le professeur Lian, chef du ser
vice et seul r esponsable de la technique 
médicale employée, devait fournir la ré
paration. 

On étai t venu chercher chez lui un an
cien malade qui n'était plus en traite
ment depuis près d'un an, dont on vou
lait se servir comme suj et d'expérien
ces, sans son aveu, et son consentement, 
sans lui avoi r même un seul instant si
gnalé les risques de la méthode nouvel
le . Ce sujet avait été convoqué sous un 
prétexte n e correspondant pas à la réa
lité. On lui avait parlé d'une simple ra
dio. Une fois arrivé à l'hôpital, on lui 
avait injecté une préparation dont les 
dangers étaient signalés dans de nom
breuses revues médicales, et la mort 
s' en était suivie. 

Sans doute les recherches étaient en
treprises pour l'amour et dans l'intérêt 
de la science, san s doute encore la loyau
té et la bonne foi des médecins et des 
praticiens étaient hors de cause. On 
n'avai t ri en à reprocher à la technique 
même de l'intervention; mais il n 'en de
meurait pas moins qu'une faute profes
sionnelle inadmissible avait été commi
se en relation de cause à effet immédiate 
avec le préjudice. Une évaluation très 
raisonnable en avait été faite par les hé
ritiers de la victime, qui l'avaient es timée 
à 100.000 francs , et dont les conclusions 
avaient été adoptées intégralement par 
le Tribunal. 

Dans l'intérêt même de la science et 
des malades, la Cour se devait de con
firmer la décision entreprise, qui fixerait 
les limites des droits des chercheurs 
dans l'intérêt bien compris du respect 
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de la vie et de la dignité de la personne 
humaine. 

L'Assistance publique, pour sa part, 
plaida par la voix de Me Duhil qu'aux 
termes d'une jurisprudence constante 
les fautes techniques commises par les 
médecins et les savants dans les hôpi
taux mis à leur disposition ne pou
vaient lui être reprochées . L'Assistance 
publique n e pouvait avoir à répondre 
que des fautes de surveillance ou d'or
ganisation dans ses services, en relation 
directe de cause à effet avec le préjudi
ce. Il n 'en é tait rien en l'espèce. Le mé
dicament employé était approuvé par la 
commission des hôpitaux, le service m ê
me du professeur Lian l' avait réclamé, 
il avait été fourni par un laboratoire 
connu et réputé pour la perfection de ses 
préparations; l'appel en garantie devait 
donc être écarté. 

Enfin la Société des Laboratoires 
Thoraude fit plaider pour sa part que 
du rapport des experts à la s uite de l'au
topsi e pratiquée et de l' enquête interve
nue n e résultait aucune faute de techni
que dans la préparation du produit in
jecté. De plus le préjudice occasionné 
aux héritiers Chavonin, alors même qu e 
la prépara tion aurait été défcc tueuse e t 
les sels m al s tabilisés, ne pouvait être 
rattachée qu'à la faute initiale e t certa ine 
du chef du service, qui s'était livré sans 
le consentem ent d'un suj et à une expé
rience dangereuse sur sa personne. 

Après avoir entend u les conclusions 
de l'Avoca t Général Cazcnavt!lte, sur ce t
te ques tion de principe, qui n 'aborde pas 
souvent la barre des tribunaux, la ire 
Chambre de la Cour d'Appel de Pari s, 
présidée par lVI. Duchên e, a rendu le 11 
Mai 1937, un arrêt qui confirme clans 
toutes ses parties le jugement elu Tribu
nal Civil de la Seine. 

C'es t à bon droi t, dit cet arrêt, que les 
premiers juges ont posé le principe. non 
contesté d'ailleurs par le professeur 
Lian, qu 'une intervention m édicale ou 
chir.urgicale ne doit jamais être motivée 
que par le seul intérêt du malade e t ne 
doit être pratiquée qu'après que celui
ci a donné son consentement li bre et 
éclairé. 

Or, en l' espèce, en faisant ou en lais
san t convoquer dans son service de l'hô
pital Tenon, sous prétexte de radiogra
phie, Chavonin, qui n 'y avait jamais été 
traité, mai s y avait fait se ulem ent. l'ob
jet d 'un diagnostic d'artérite oblitéran
te et qui, soigné ai lleurs, é tait à cc point 
amélioré qu 'il ne réclamait plus a ucun 
soin; en laissant, d 'autre part, pratiquer 
sur lui en vue d'une ar tériographie une 
inj ection intra-artériell e d 'un liquide de 
contras te, inj ec tion qui n e constituait 
pas un traitement curatif, mais seule
meur un procédé d'investigation d'au
tant plus inutile que le diagnostic exac t 
avait été posé à l'origine, le professe ur 
Lian n e pouvait raisonnablement soute
nir avoir agi dans l'intérêt exclusif de 
Chavonin, la victime. 

De ce fait, il avait commis une faute. 
D'autre part, en pratiquant sur une 

personne qui n'était pas en traitement, 
sans la prévenir des risqu es éventuels 
e t sans son consentement, une interven
tion qu'ils avaient reconnu dans leurs 
écrits «n'être pas san s danger» et qui 
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dès avant 1933 fai sait l'objet de conseil s 
de prudence de la part d'autorités telles 
que les professeurs Pierre Duval et Le
cène, les internes R eboul et Racin e, agis
sant hors la présnce du professeur Lian, 
m ais avec son autorisation, avaient 
commis également une faute dont le 
chef de service devait être tenu pour 
responsable e t dont il accepta it d'ail
leurs la rcspon sabili té . 

Pour cette faute, qui avait un rapport 
de causalité~ d'après les con s tatations 
des experts, avec la mort de Chavonin, 
la Cour ne pouvait que m aintenir l'in
demnité modérée accordée par le juge
m ent. 

Sur les appels en garantie la Cour 
constate au regard du laboratoire qu'il 
n'y avait aucun lien de droit entre lui 
c t le professe ur Lian. 

Enfin au regard de l'Assis tance publi
que, dont il n'avait pas crain t à l'origi
ne de se dire le préposé, le professeur 
Lian reprochai t à celle-ci de lui avoir 
imposé un produit dangereux cause de 
l'accident. 

Il suffi saü de noter que les fau tes re
levées contre le professe ur Lian étaient 
indépe ndan tes de la nature e t de la pro
venance cie la solution inj ec tée à la vic
time pour que son appel en P<Hail ti r: ap
parut de ce fait comme dépourvu clf~ 
LOute base sérieuse . 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dép(Jts d'inventions, et 
l'on es t prié de se référer, pour plus am
ples détails, au numéro du "Journal des 
Tribunaux " contenant les avis de dép6t, 
el donl l ' indication es t fou r·nie sous chacu
ne des m entions ci-aJJrr!s (n. l 'avis publié 
au !\'o. 20i\:l du ~~ Juillet Hl:.lG) . 

Publications effectuées 
pendant le moi~. de Juin 19:J6. 

Nelusco Ascm·i (Luta), Milan (Italie), (3 
Juin 1936) . - Perfectionnements aux accu
mulateurs électriques (v. J. T .M. No . 2069 
p. 18). 

Hillman (E1·ic Ches te•·), Nottingham (An
gletel'l'e), (11 Juin 1936) . - Perfectionne
ment aux portes des canaux, des drain a
ges et des chutes d 'eau en général (v. 
J. T.M . No. 2073 p. 18) . 

Nahman (Gustave), Alexand•·ie, (11 Juin 
1936). - Un système de chauffage des ga.
zéifica.teurs des brûleurs à combustibles li
quides sous pression par un autre com
bus tible gazeux sous pression, le second 
donnant la pression au premier (v. J. T.M . 
No. 2073 p. 18) . 

Mohamed Mohamed Saafan, El Salhieh 
(Gha •·bieh), (12 Juin 1936 \. - Dispositif 
pour enlever une légère couche de l 'écor
ce des légumes a fin d 'y appliquer une éti
qu ette (v. J.T.fl.f. No. 20i9 p. 11 ) . 

Manncsmanm·olll'cn \Verke & Rudolf 
Dietel, Dusseldorf (AIIemanne), (12 Juin 
1936). - Protection des fenêtres horizonta
les et autres ouvertures contre les a ttaques 
aé riennes (v. J.T.M. No. 20i3 p. 18). 

Spencer (Aiexandc•·) & Spcnce•· i\1oulton 
& Co. Ltd., London S.W. 1, (12 Juin 1936) . 
- Perfec tionn ement aux ressorts en caout
chouc (v. J.T.M. No. 2073 p. 18). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du .:Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Garo du Caire, 
au Caire, :7, rue ~oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fado!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h . 30 a.m. ~ 1~ h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie .. 
Suh·anl procès-verbal du 7 Juillet 

1937. 
Par le Sieur Constantin A. Pringo, 

commerçant, sujet h ellène, domicilié à 
Alexandrie, 7 rue de l'Eglise Débbané. 

Contre la Dame Nazira, épouse Abdel 
Ghaffar 1\iahmoud, fille de Mohamed 
Abdel Hamid Karam, petite-fille de Ab
de l Hamid Karam, propriétaire, locale, 
domiciliée à Alexandrie, jadis rue 
Amoud El Saouari No. 2:7, puis à la rue 
Yehia .'-Jo. 5 du \' o. 164 rue Farouk, im
m eubl e Abdel Fattah Souka, kism 
Goumrok e t actuellement de domicile 
inconnu en Egypte. 

Objet de la vente: lot unique. 
4. kirats sur 211 kirats indivis dans une 

parcelle de terrain de la superficie de 
167 p. c. 75/00, avec la maison y cons
truite , sise à Alexandrie, rue El Wed
dad :'\o. 6. 

i\'lise à prix: L.E. 75 outre les frais. 
Alexa ndrie, le 23 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
425-A-711 N. Vatimbella, avocat. 

S uh·anl procès-verbal d.u 22 Juin 1937. 
Par la Rai son Sociale G. Charalambos 

Frères, de nationalité hellénique, ayant 
siège à El Tod. 

Contre Al;>del Latif Mohamed Aly Me
heina. fil s de Mohamed, pe tit-fils de Aly, 
propriétaire, local, domicilié à El Tod, 
Ma rkaz Kom Hamada, Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes de 

terrains de culture sis à El Tod, Mar
kaz Kom Hamada, Béhéra. 

\lfise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
424-A-710 N. Vatimbella, avocat. 

Tribun~ du Caire. 
Suivant procès-verbal du 29 Juin 1937, 

R. Sp. ro. 487 /62e A.J., la Raison Socia
le J. Planta & Co. a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions pour par
venir à la vente des biens suivants ap
partenant aux Hoirs de feu Aly Mah
moud Amer, à ceux de feu Hawache Fa-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles r emises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an'1onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

rag Amer et aux Sieurs Mahmoud Mo
hamed Hassan Amer, Sakr Mohamed 
Moussa Amer, Mahrous Mahmoud 
Moussa Amer et Ahmed Moussa Hassab 
Younès, sais is suivant trois saisies im
mobilières, la ire pratiquée le 25 Fé
vrier 1933, dénoncée le 8 Mars 1933 et 
transcrite le 14 Mars 1933 sub No. 658 
(Ménoufieh), la 2me pratiquée le 30 Juil
let 1936, dénoncée le 17 Août 1936 et 
trans cri te le 22 Aoü t 1936 sub No. 1054 
(Ménoufieh) et la 3me pratiquée le 10 
Septembre 1936, dénoncée le 26 Sep
tembre 1936 et transcrite le 2 Octobre 
1936 sub No. 1164 (Ménoufieh), les dits 
biens consistant en 7 lots, le 1er formé 
par une parcelle de terrain de 800 m2, 
ensemble avec la maison y élevée, le 
2me par 6 feddans, 12 kirals et 22 sah
m es, le 3me par 1 feddan, 15 .kirats et 
2 sahmes, le 4me par 2 feddans et 20 
kira ts, le 5me par 1 feddan, 7 kirals et 
6 sahmes, le 6me par 3 feddans et 14 
kirats e t le 7me par 2 feddans, 5 kirats 
et 3 sahmes, le tout sis à Kafr E1 Cho
rafa El Gharbi, Markaz Tala (Ménou
fieh ). 

Mise à ))l'ix fixée par ordonnance elu 
5Juillet 1937 : 

L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
L .. E. 100 pour le 4me lot. 
L.E. 50 pour le 5me lot. 
L.E. 150 pour le 6me lot. 
L.E. 90 pour le 7me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 23 Juillet 1937. 

Pour la requérante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

4.35-C-184 Avocats. 

Suivant procès-verbal du Z7 Avril 
1937. 

Par le Banco Halo-Egiziano, société 
anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie et succursale au Caire. 

Contre les Hoirs Bakri Abdel Al Hus
sein, savoir: 

1.) Sa veuve, la Dame Falhieh Abdel 
Salam Mohamed, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de son 
fils mineur Abdel Al Bakri. 

2.) Sa mère, la Dame Mecharafa Ha
med Aly. 

3. ) Sa fille, la Dame Tafida, épouse 
Ahmed Abdalla Hussein. 

4. ) Sa fille, la Dame Neemat, épouse 
El Leissi Ab dalla Hus sein. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Wanina El Gharbieh, Markaz Sohag, 
Guirgueh. 

L,J texte des a nnonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep.. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
11uméroté et détaillé portant la griffe de l'admt. 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rc;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 13 kira ls et 6 sahmes sis 

aux villages de Wanina El Charkieh et 
Wanina El Gharbieh, Markaz Sohag, 
Guirgueh. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
PouF le poursuivant, 

Malatesta et Schemeil, 
453-C-202 Avocats à la Cour. 

YElf'TES MOBiltERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 3 Aoùt 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue de l'Ancienne 
Bourse No. 1, dans la cour intérieure de 
l'immeuble St. Marle. 

A la requête des Sieurs Hewat, Brid
son & Newby, domiciliés à Alexandrie, 
pris en leur qualité de gérants de The 
St. Marks Buildings Association Ltd. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Ne
guib W elayah, domicilié à Alexandrie. 

.En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 8 Avril 1937, validée 
par jugement du Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandde en date du 12 Juin 
1937. 

Objet de la vente: 2 bureaux en noyer, 
1 bibliothèque en noyer, 1 canapé, 2 fau
teuils, 2 tabourets, 1 machine à im
primer marque <<Alaze t Express» . 

Alexandrie, le 21 Juillet 1937. 
Pour les requérants, 

408-A-706 Wallace e l Tagher, avocats. 

Dale: Samedi 31 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 82 rue Attarine. 
A la requête du Sieur P. Modinos, 

médecin, italien, dem eurant à Alexan
drie, 16 rue Chérif Pacha. 

Contre le Sieur Khamis Ahmed, tail
leur, l-ocal, demeurant à Alexandrie, 82 
rue Attarine . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du Z7 Mai 1937, validée par jugement 
du Tribunal Mixte Sommaire d'Alexan
drie du 26 Juin 1937. 

Objet de la vente: une machine à cou
dre à pédale marque Singer, No. 7956383, 
tables, fauteuils, canapé, lustre etc., le 
tout amplement détaillé dans le dit pro
cès-verbal de saisie . 

Alexandrie, le 23 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

428-A-714. Christy Modinos, avocat. 
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Date: Mercredi 28 Juillet 1937, à ii 
heures du m atin . 

Lieu: au domicile (magasin) du débi
teur saisi sis à Alexandrie, 6 rue Fouad 
Ier. 

A la requête du Sieur J ose ph Gani, 
employé, sujet hellène, domicilié à Ibra
himieh (Ramleh). 

A l'encontre du Sieur Sam Mifano, 
comm erçant, sujet italien, domicilié à 
Alexandrie, 6 rue Fouad Ier. 

En vertu d'un orocès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Février 1937 huissier L. 
JVIastoropoulo. 

Objet de la vente: 
1.) 9 lustres électriques de différentes 

qualités . 
2.) 1 aspirateur électrique, marque 

Electro Ilka, complet. 
3.) 1 machine Remington. 
4.) 2 bureaux. 5.) 1 classeur. 
6.) 2 fauteuils . 
Alexandrie, le 21 Juillet 1937. 

Pour le requérant, 
407-A-705. Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Mardi 27 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Manchiet Hammour, Markaz 
Damanhour (Béhéra) . 

A la requête du Sieur Samaan Bicha
ra, ingénieur, sujet britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, et y élisant domicile au cabinet 
de Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Mahmoud Mineissi, 
2. ) Mohamed Mineissi, 
3. ) Aly Mineissi, tous propriétaires, su

jets locaux, demeurant au village de 
Manchat Hammour, Markaz Daman
hour (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 17 Décembre 1934 et 25 Mai 
1937, huissier G. Altieri, en exécution 
d'un jugement du Tribunal Mixte de 
Comm erce d'Alexandrie du 29 Octobre 
1934. 

Objet de la vente: 
1.) Un moteur «Blackstone» No . 

161622, de 35 H.P., fonctionnant au pé
trole, avec ses accessoires, pompes, 
courroies et tuyaux. 

2.) 2 bufflesses et 1 veau. 
3.) Une quantité de blé en paille au 

gourne, évaluée à 40 ardebs environ et 
30 hernies de paille . 

Alexandrie, le 23 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

43~-A-'720 . Fauzi Khalil, avocat. 

Date: Samedi 14 Août 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Ueu: à Tanta, Markaz Tanta (Ghar
bieh ), à la rue Abdel Halim. 

A la requête de la Raison Sociale Wil
liam Darby & Co. Ltd. 

Au préjudice du Sieur Roufail Salib. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 5 Janvier 1937. 
Objet de la vente: machine duplica

teur, machines à écrire française et ara
be, radio, canapé, fauteuils, bibliothèque, 
etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

44.1-CA- 190. Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date et lieux: Mercredi 4 Août 1937, à 
Kafr Zablaoui à 9 h. 30 a.m. et à Amrieh 
à ii h. a.m. (dépendant de Mehalla Ko
bra). 

A la requête de: 
1.) Le Sieur Habib Youssef Naciff, 

san s profession, sujet français, domici
lié à Ramleh, station Ibrahimieh; 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, pour le recouvre
m ent des frais en débet. 

A l'encontre du Sieur Georges Salem, 
propriétaire, suj et américain, demeurant 
à Kafr Zablaoui, Markaz Mehall a El 
Kobra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution dressé le 17 J\tiai 1937, huissier 
J. Chacron, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Civil Mixte d'Ale
xandrie le 29 Février 1936. 

Objet de la vente: 
A. - A Kafr Zablaoui. 
Les récoltes de: 
1. ) Blé hindi sur 2 feddans . 
2.) Bersim sur !1 feddans . 
3.) Blé hind: sur 8 feddans . 
4.) Bersim sur 10 feddans. 
5.) Orge sur 5 fecldan s. 
6.) Bersim sur 10 feddans. 
7.) Orge sur 5 feddans. 
8.) Bersim sur !1 feddans. 
B. - A Amrieh. 
1.) 4 ardebs d'orge et 2 hernies de pail

le. 
2.) 4 ardebs de blé baladi et 2 hemles 

de paille. 
Alexandrie, le 21 Juillet 1937. 

Pour Habib Youssef N aciff, 
Assisté Judiciaire, 

406-A-704. Charles A. Geahel, avocat. 

Commerce 
Cornptabi 1 ité 
Sténograp.hie 
oactY·I~graphie 
orgamsation 
secrétll1ri~t 
t,angues vw. 
coupe etc. 

tocdividue\ 
\e s@lir et 
pend?nce: 
teute spoque 
rnême en été. 
Jeunes m@li\S, 
Jeunes fi\\es. 
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Date: Lundi 2 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Cleopatra-les-Bains, Ramleh, 

banlieue d'Alexandrie, au No. 42, avenue 
Sidi-Gaber. 

A la requête du Sieur Georges Faca
ros, propriétaire, hellène, demeurant â 
Sidi-Bishr, Ramleh, en sa propriété . 

Au préjudice du Sieur vVilfrid Crocco
lo, employé, italien, domicilié à Cleopa
tra-les-Bains, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, No. 112, avenue Sidi-Gaber. 

En vertu d'un jugement sommaire 
rendu le 12 Mai 1936, et d'un procès-ver
bal de saisie-exécution de l'huissier J. 
Favia, du 12 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 1 table à rallonges, 
6 chaises à dos, 1 argentier avec vitre 
biseautée, 1 buffet, 1 lustre électrique, 1 
toilette, 1 chiffonnier, 1 vis-à-vis, 1 table 
de nuit, 1 armoire en bois blanc, 1 po-r
temanteau, etc . 

Alexandrie, le 23 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

427-A-713. Catzeflis et Lattey, avocats. 

Date et lieux: Jeudi 5 Août 1937, dès 
10 h. a.m. à Zifta, au domicile de la Da
me Faika Mohamed Hassaballah, et à ii 
h. a.m. en la même ville, au domicile du 
Sieur Mohamed Hassan Selim. 

A la requête de : 
1.) La Compagnie Belge pour l'Etran

ger, en liquidation. 
2.) La Banque Belge et Internationale 

en Egypte. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Has

san Selim et de la Dame Faika Moha
med Hassaballah, tous deux domiciliés 
à Zifta. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Juillet 1937, huissier J. Chacron. 

Objet de la vente: fauteuils, chaises, 
portemanteau, buffet, armoire, etc. 

Pour les poursuivantes, 
431-A-717. Ch. Ruelens, avocat. 

Date: Mercredi 28 Juillet 1937, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr Salamoun, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra) . 

A la requête du Sieur Alexane Kelada 
Antoun, commerçant, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, et y élisant domicile au cabinet 
de Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Bey Tewfick Mehanna, 
2.) Aly Ibrahim Mehanna, tous deux 

propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Kafr Salamoun, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie des 3 Octobre 1931, huissier G. 
Hannau, 11 Septembre 1935, huissier Is. 
Scialom et 26 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, en exécution d'un jugem ent du 
Tribunal Mixte de Commerce d' Alexan
drie, du 4 Juin 1931. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine Blackstone, No. 164009 

et Elsi A.R. 9348 A. 
2.) 2 bufflesses manteau gris. 
3.) 1 taho.una (moulin) «Mefred», avec 

sa pierre, son élévatoire, avec tous ses 
accessoires au complet. 

Alexandrie, le 23 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

467-A-722. Fauzi Khalil, avocat. 
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Date: Mardi 21 Juille t 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Manchiet Hammour, Markaz 
Damanhour (Béhéra). 

A la requête du Sieur Samaan Bicha
ra, ingénieur, sujet britannique, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, et y élisant domicile au cabinet de 
Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Mahmoud Mineissi, 
2. ) Mohamed Mineissi, 
3. ) Aly Mineissi, tous propriétaires, 

sujets locaux, demeurant au village de 
Manchat Hammour, Markaz Damanhour 
(Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 17 Décembre 1934 et 25 Mai 
1937, huissier G. Altieri, en exécution 
d'un jugement du Tr.ibunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie du 29 Octobre 
1934. 

Objet de la vente: 
1. ) Un moteur Blackstone No. 161622, 

de 35 H.P. , fonctionnant au pétrole, avec 
ses accessoires, pompes, courroies et 
tuyaux. 

2. ) 2 bufflesses et 1 veau. 
3. ) Une quantité de blé en paille, au 

gourne, évalué à 40 ardebs environ et 
30 hernies de paille. 

Alexandrie, le 23 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

466-A-721. Fauzi Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 3:!. Juillet 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Gueziret El \Varrak, Mar.kaz 

Embabeh (Guizeh ). 
A la requête du Sieur Sassoon Shohet. 
Au préjudice du Sieur Doss Tewfik 

Ghali. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Juillet 1937, en exécution d'un ju
gement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire du Caire le 8 Juillet 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 1 amina de briques cuites, de 

120.000 pièces. 
2. ) 40000 briques crues. 
3. ) 2 tonnes de charbon i\ewcastle. 
4. ) 3000 planches en boi s de 0 m. 60 x 

0 m. 18. 
Le Caire, le 23 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
422-C-182. Ibrahim Caram, avocat. 

Date: Mercredi 4 Août 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Guizeh. 4 rue El Hesn. 
A la requête de la Dam e Charlotte 

Brunet. 
Contre la Dame Hanifa Hancm, épou

se :\Iohamed Bey Abousbah. 
En Vf'rlu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Avril 1937, huissier 
Dayan. 

Objet de la vente: bureau ministre, 
canapés, fa uteuils, radio R.C.A. à 8 lam
pes, bibliothèques, salon Louis XV, 
lustres, ride aux, g uéridon, tapi s, armoi
res, etc. 

Le Caire, le 23 Juille t 1937. 
Pour la poursuivante, 

417-C-177 I. fla ssid, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 4 Août 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Razzak, No. 11, 
Rod El Farag. 

A la requête d'Ismail Bey Barakat, 
propriétaire, local, au Caire. 

Contre Richard Jahne, commerçant, 
allemand, au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 19 Décembre 1931. 

Objet de la vente: 28 balles de chif
fons. 

413-C-173. 
Pour le poursuivant, 
H. Goubran, avocat. 

Date: Lundi 2 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Damiette, villas 

Nos. 28 et 30. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Mohamed 

Mahmoud Amer, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal d,e saisie 

du 30 Mars 1937, huissier Zappalà. 
Objet de la vente: machine à écrire, 

armoires, tapis, tables d'écoliers, gramo
phone, radio Philips, chaises, etc. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

412-C-172. Jassy et Jamar, avocats . 

Date: Samedi 31 Juillet 1937, à 9 et 10 
h. a.m. 

Lieux: au Caire, rue Madabegh No. 39 
et rue Borsa No. 20. 

A la requête de Jose ph Raad, com-
merçant, local. 

Contre: 
1. ) A. Théodossiou, 
2. ) T. Coryllos. 
En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 13 

Mai 1937, R.G. 3650/62e. 
2. ) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du 10 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 2 machines à dé

couper, à volant, à main, 3 machines à 
imprimer. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
452-C-201. Const. Engle·sos, avocat. 

Téléphoner 
au 239!1~ chez 

REBf!)UL 
29, Rue <!hérif Pacha 

où vous trouver~z 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
A variées ~ 
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Date: J eudi 12 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Mokrani, Markaz 

Ebchaway (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Kouleib Saadawi, 
2.) Ibrahim Aly Abdallah, tous deux 

propriétaires et commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant au village d'El 
Mokrani, Markaz Ebchaway (Fayoum). 

En vertu d ' un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 26 Août 1936, R.G. No. 8783/ 
61e A.J., et de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 28 Septembre 1936 
et 24 Avril 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
pendante par racines sur 20 feddans, 
d'un rendement de 4 ardebs par fed
dan. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
415-C-175. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 5 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Bahig, Markaz et 

Moudirieh d'Assiout. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Co., Inc. 
Contre -Mohamed Sayed Hassan Has

sanein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Juillet 1937. 
Objet de la vente: une machine d'irri

gation marque Fielding, de la force de 
30 H.P., No. 015481, avec accessoires. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

420-C-180. Avocats. 

Date: Jeudi 26 Août 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Salamieh (Kéneh ). 
A la requête de Th e Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Metwachelehe Benia

min. 
En vertu d 'un procès-verbal de sus

pension, récolement, saisie suppl émen
taire et fixation de vente du 3 Juillet 
1937, hui ssier Ch. Hadjéthian. 

Objet de la vente: 10 kantars de coton 
Achmouni, produit de 1 feddan et 12 
kirats, au hod Abdel Radi. 

Pour la poursui van te, 
Maurice Castro, 

448-C-197 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Août 1937, dès 10 h eu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 3 rue Colombaroli (Za
m alek). 

A la requête du Sieur Aly Bey Bahgat 
èsq. 

Au ·préjudice du Sieur Amin Bey Aly 
Manso ur. 

En vertu de 3 procès-verbaux de saisie 
des 17 Juin, 13 Octobre 1931 et 27 Juin 
1932. 

Objet de la vente: canapés, fauteuil s, 
tables, tapis, chaises, lustres, armoires, 
rideaux, bureau, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

438-C-187. Avocats. 
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Date: :Mardi 10 Août 1937, dès 8 h. 
a.m. 

Lieu : à Deyrout El lVlehatta (Assiout). 
r\ la requête de la Banque Misr, èsq. 
Au préjudice de Zaki Gabriel. 
En vertu: 

. 1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion elu 13 Janvier 193!1, huissier Jos. 
Talg. 

2. ) D'un procès-verbal de récolement 
et saisie complémentaire du :23 Décem
bre 1936, hui ssier ',\!. Tarrazi. 

3.) D'un procès-verbal de récolement 
et fixation de vente du 10 Juillet 1937, 
huissier Joseph Khodeir. 

Objet de la vente: deux garnitures de 
salon, armoires, guéridon, sellettes, ta
bles, lit, tapis européen, lavabo, kelimes, 
portemanteau, pendule, chaises can
nées, e tc. 

g;)O-C-199 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 31 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à I\horonfiche (kism El 
Gamalieh), rue El Khoronfiche, No . 3. 

A la requête de la Banque Ottomane, 
société anonyme, succursale du Caire. 

Contre S. E. El Sayed Abdel Hamid 
El Bakri, pro-priétaire, égyptien, demeu
rant au Caire, à El Khoronfiche, ru e El 
1\.horonfiche, No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal dre ssé le 
30 Novembre 1933, huissier Dayan. 

Objet de la vente: 
1.) 8 paires de rid eaux en velours mar

ron foncé, arabesques. 
2.) 1 garniture de salon en bois doré, 

à ressorts, tapissée de velours marron, 
composée de 2 canapés, '1 grands fau
tt>uils, !1 petits fauteuil s e t 27 chaises . 

3. ) 6 chaises à ressorts en bois laqué 
blanc tapissé de soie blanche. 

4. ) 3 consoles arabesques elon t deux à 
2 battants et 1 tiroir chacune et une à 
2 battants, les 3 dessus marbres et cadre 
à glaces cassées et un sans glace. 

5. ) 2 guéridons arabesques . 
6. ) 1 grande table de mili eu en _acajou, 

de 2 m. environ de longueur sur 1 m. de 
largeur. 

7. ) 2 tables à fumoir ovales, à 3 pieds 
et 1 table à 4 pieds, en acajou. 

8.) 2 grands vases chin ois en porce
laine de 1 m. de hauteur, dont un cassé. 

9.) 1 vase chinois en porcelaine. 
10. ) 1 lustre en cristal à 4 becs élec

triques. 
11.) 1 lustre en cristal à 18 becs élec

triques. 
12. ) 1 table ovale arabesque à 1 tiroir. 
13. ) 1 grand tapis européen couvrant 

la pièce, de 12 m. x 6 m. environ. 
14. ) 1 grand portemanteau canné. 
13. ) 1 bureau en bois peint marron, 

à 3 tiroirs. 
16.) 2 bibliothèques à 4 portes vitrées. 
17.) 1 portemanteau canné avec pe

tite glace ovale. 
18. ) 1 fauteuil de bureau tapissé de 

velours . 
19. ) 1 canapé et 2 fauteuils tapissés de 

velours et recouverts de toile blanche. 
20. ) 2 bibliothèques à 2 portes pleines, 

2 portes vitrées et 2 tiroirs . 
21.) 1 bibliothèque à 4 pieds, à 1 porte 

vitrée. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

22.) 1 bibliothèque à étagère, à 5 ti
roirs et 1 porte pleine. 

23.) 2 chaises tapissées de velours, 
fond vert. 

24.) 1 tapis européen, de 6 m. x 5 m. 
25.) 1 auto «Minerve» salon, couleur 

marron foncé, numéros du moteur 48656 
et 36590 et No. 69730 du trafic, avec 2 
roues de réserve. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
423-C-183. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Totalieh, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Boutros vVassef Ibrahim, 
2.) Habib Wassef Ibrahim, tous deux 

propriétaires et commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant au village de Tota
lieh (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 26 Décembre 1936, R. 
G. No. 1463/62e A.J., et d'un procès-ver
bal de sai sie-exécution du 25 Janvier 
1937. 

Objet de la vente: 4! vaches, 2 veaux, 2 
ânesses, 50 ardebs de maïs seifi, 10 ar
clebs de blé. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda. 
416-C-176. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 7 Août 1937, dès 9 heu
res du matin . 

Lieu: à :viasraa, dis trict et Moudirieh 
d'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale Ch. 
Geahel Fils. 

Au préjudice du Sieur Henri Takla. 
En vertu de deux pro-cès-verbaux de 

sai sie des 24 Septembre 1935 et 16 Fé
vrier 1937. 

Objet de la vente: 10 sacs de coton, 1 
chamelle, 1 vache, 1 moteur marque 
National, de la force de !18 H.P., No. C. 
V. 2469, en bon état de fonctionnem ent, 
1 courroie, 1 bascule, 2 naires de meu
les, 1 petit moteur de 2 II.P., sans mar
que, 3 barils de mazout, la récolte de 
fèv es pen clan te sur 2 feddans et celle 
de lentilles sur 1 fecldan, cLc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

4115-C-194. Avoca ts. 

Date: Jeudi 19 Août 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Chinara, Markaz El Fachn (Mi
nieh). 

A la requête de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice d'El Cheikh Moustafa 
Moawad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Juillet 1937. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 chameau; 
10 arclebs environ de blé; la récolte de 
5 feddans de coton Achmouni, etc. 

Pour les poursuivants, 
M . . Sednaoui et C. Bacos, 

437-C-186. Avocats. 

~ , ~ 

ETABLISSEMENT 
THERMAL D'ALEXANDRIE 

LE BAIN DE VAPEUR 
SCIENTIFIQUE 

5 , Rue Anboury {34, rue Fouad 1er) 

Téléphone : 29189. 

QUELQUES PRIX: 
par série par série 
de 10 de 20 

Bain de vapeur ou d'air chaud simple P.T. 20 17 15 

Bain de vapeur ou d'air chaud médicamenteux » 25 22 20 

Bain et massage )) 30 

Bains Carbo-Gazeux » 25 22 20 

Bain à'écume ZOTOFOAM simple )) 50 40 35 

Bain d'écume ZOTOFOAM médicamenteux » 60 50 40 

Bains radio-actifs » 25 22 20 

Bains de Mer chauds pétillante 30 

Bains de Boue de Pistany {prix suivant l'étendue des applications). 

Massages P. T 2 J 17 15 

Spécialité: Rhumatismes, Arthritisme, {Lumbago, sciatique, acide urique 
obésité, maux de reins), Intoxications, Troubles Nerveux, Troubles Cir
culatoires, Affections Cutanées. 
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Date: Lundi 2 Aoùt 1937, à 10 h . a .m. 
Lieu: a u Caire, 177 rue Emad El Dine. 
A la requête de la Société Orientale de 

Publicité. 
Contre le «Studio 29», (Ant. Abdel 

Messih). 
En vertu d'une saisie-exécution du 15 

Juillet 1937, huissier Sabethai . 
Objet de la Yente: garniture d 'entrée 

en bois sculpté, boîtes de peinture, ta
bles, chaises, de van ture, cristaux, etc. 

Pour la poursuivante, 
461"C-210. l\fuhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Mardi 3 Août 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue El Kholafa No. 15 
(Choubrah). 

A la requête de Giacomo Cohenca Fils. 
Au préjudice de Moustapha Mohamed 

Ab dalla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Mai 1937, huissier 
Georges Jacob . 

Objet de la vente: 2 tapis, 2 canapés, 
2 fauteuils, 6 chaises à ressorts, /1 paires 
de rideaux et 1 table rectangulaire. 

Pour la poursuivante, 
446-C-195. Emile Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 14 Août 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Mallaoui, Markaz Mallaoui (As
siout). 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hakim 
Bey Ahmed Abdel Fattah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
des 6 et 8 Juin 1936. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, table, tapis, glaces, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

440-C-189. Avocats . 

Date: Mercredi ft! Août 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Abdel Aziz No. 26. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

Marmaras Fils. 
Contre Mohamed Helmi. 
En vertu d'un jugement sommaire 

du Tribunal Mixte du Caire, et suivant 
procès-verbal d€ saisie. 

Objet de la vente: banc-comptoir, ta
bles, chaises, glace, lampe, ventilateur, 
etc. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

457-C-206. J. Dana, avocat. 

Date: Samedi 7 Août 1937, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Sokkara, Mar.kaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geah€1 Fils. 

Au préjudice des Sieurs Chaker Ab
del Hafez et Hassan Farrag Aly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 1er Avril 1936. 

Objet de la vente: 1 buffle et 1 vache. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
443-C-192. Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 10 Aoûl 1937, dès 11 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Fahmi No. 21, Mi-
dan Azhar. 

A la requê te de J ose ph Lag·nado. 
Au préjudice de Zaki Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Mai 1937, huissier G. 
Jacob. 

Objet de la vente: machine à coudre, 
marque Singer, à pédales, No. V. 525480, 
banc de travail, étagère, armoires, ca
napé, fauteuils, chaise, la devanture du 
magasin e t l' enseigne. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, 

447-C-196 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 19 Aoùt 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à El Hadika (Guirgueh). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Mohamed Ismail. 
En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie

brandon et carence du 1er Juillet 1937, 
huissier Abbas Amin. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton sur: 
1. ) 1 feddan et 10 sahmes au hod El 

Cheikh Said El Bahari No. 31. 
2. ) 1 feddan et 13 kirats au hod El 

Cheikh Said El Kibli No. 32. 
3. ) 1 feddan, 16 kirats e t 4 sahmes a u 

hod Abou Omran No. 34. 
La di Le récolte, évaluée à 6 kan Lars le 

feddan. 

449-C-198 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cou r. 

Date: Samedi 7 Août 1937, dès les 10 
h.eures du matin . 

Lieu: au village de Sokkara, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geahel Fils . · 

Au préjudice des Sieurs Abdel Rah
m an Mohamed Khalil et Hassan Farrag 
Al y. 

Eni vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Avril 1936. 

Objet de la vente: 1 buffle, 1 chameau, 
3 brebis et 1 ânesse. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

442-C-191. Avocats. 

Date: Samedi 14 Août 1937, dès 10 heu-
res du matin. · 

Lieu: au marché de Manfalout, district 
de Manfalout (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale Ch. 
Geahel Fils. 

Au préjudice du Sieur Bassillious He
nein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Juillet 1934. 

Objet de la vente: 1 jument, 1 poulain, 
1 vache, 4 veaux, 1 âne, 1 buffle; cana
pés, tapis, tables, armoires, balance, 200 
hernies de paille, etc. saù.f le mowur. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

444-C-193. Avocats . 
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Date: Lundi 27 Septembre 1937, à 8 h. 
a.m. 

Lieu: à Talla (Minieh). 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice d'Ibrahim Abdallah Hus

sein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 6 Juille t 1937, huissier M. 
Kiritzi. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni sur 3 feddàns, 5 kira ts et 8 
sahmes au hod El Segla El Kiblia No. 
11, évaluée à 6 kantars le feddan. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

451-C-200 Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 14 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Barmacha, Markaz 

Maghagha (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Youssef Abdel 

Sayed, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant a u village de Bar
macha, Markaz Maghagha (Minieh ). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 1er Avril 1937, R.G. No. 4344, 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exéc ution du 8 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte d e coton 
Achmouni pendante par racines sur 2 
feddans, d'un rendement de 5 kantars 
par feddan. 

Le Caire, le 23 Juille t 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
456-C-203 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 16 Août 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Fédimine, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de la Raison Sociale S. & 
S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au prejudice du Sieur Mohamed Ab
del Kérim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Octobre 1933. 

Objet de la vente: canapés, fauteu ils, 
chaises, tapis, rideaux, 15 grands kan
tars de coton Achmouni, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui €t C. Bacos, 

~6-C-183 . Avocats. 

Date e t lieux: Lundi 16 Août 1937, dès 
10 heures du matin au village de Tahma 
wa Menchat Abdel Sayed et ·en conti
nuation à El Ayat, district d'El Ayat 
(Guizeh). 

A la requête du Sieur Aly Bey Bah
gat èsq. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Abdel 
Kaoui et de la Dame Zeinab, fille de feu 
Ibrahim Dawaba. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Mars 1935. 

Objet de la vente: 
A Tahma wa Menchat Abdel Sayed: la 

récolte de 3 feddans et 1.2 .kirats de blé. 
A El Ayat: la récolte de 1 feddan et i2 

kirats de blé. 

439-C-188. 

Pour le poursuivan~ 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 
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Date: Samedi 14 Aoùt. 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Béni-Feiz, Markaz 
Abou Tig (Assiout). 

A la requête de rimperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Galal Gomaa 
El Soueifi, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Béni-Fez, 
Markaz Abou Tig (Assiout). 

En vertu d'un jùgement rendu par la 
Chambre Sommaire au Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2516/62e A.J., et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 23 Mars et 13 
Juillet 1931. 

Objet de la vente: 
Une machine d'irrigation de la force 

de 18 H.P., No. 156703, marque Blacksto
ne. 

La récolte de coton pendante par ra
cines sur 'ï feddans, d'un rendement de 
5 kantars par feddan. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
455-C-204 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourab. 
Date: Samedi 31 Juillet 1937, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: à Damiette, rue Farouk. 
A la requête dù Sieur Michel Pantéli

dis. 
Contre le Sieur l\Ioustafa Abdel Rah

man El Gammal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 13 Février 1937, hui s
'Sier M: Ackad, et d'un procès-verbal de 
récolement avec nouvelle saisie supplé
mentaire, du Hl Juin 1937, hui ssier ~I. 
A talla. 

Objet de la vente: 
1.) 500 m2 de ca rreaux de ciment co

loré, de 26 carreaux chaque m ètre. 
2.) 700 m2 de carreaux de ciment sim

ple, cie 26 carreaux chaque mètre. 
3.) 300 sacs en napier de plâtre blanc, 

importé de Chypre, de 40 kilog. le sac. 
4.) 9 sacs de chih kharasan, contenant 

38 okes chaque sac. 
Alexandrie, le 23 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
410-AM-708 Christo Scordis, avocat. 

Date: J eudi 5 Aoùt 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Abou Kebir, Markaz Kafr Sakr 

(Ch .). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur El Sayed Hus

sein El Ghourouri, pronriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant au 
village de Abou Kébir (Ch.). 

En vertu d'un jugement rend u nar la 
Ch ambre Sommaire du Tribunal l\1ixte 
de Mansourah le 18 Janvier 1937, R.G. 
No. i58/62e A.J., et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 18 Mars 1937. 

Objet de la vente: un salon composé 
de 2 canapés, 2 fauteuils, 6 chaises, 1 
tahle de milieu, 1 lit en fer, 2 armoires, 
1 table à manger, 4 chaises, i buffet. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
414-CM-174. Avocat à la Cour. 
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1 Délégation de Port-fouad. 
Date: Lundi 2 Aoùt 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Prince Farouk. 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Nessim Menahem . 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal :Mixte du Caire, et suiyant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 50 bouteilles de co
gnac Bolanachi, bouteilles de zibib, ver
mouth Bosco, whisky, boîtes de savon 
Soleil, etc. 

Le Caire, le 23 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

468-CP-207 . Jacques Dana, avoca t. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Par acte visé pour date certaine le 13 
Juillet 1937, No. 6720, enregistré au Gref
fe du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie en date du 17 Juillet 1937, No. 
197, fol. 54, vol. 158. 

Il a été constitué entre le Sieur Mauri
ce 1. Hamaoui, égyptien, demeurant à 
Alexandrie, et un tiers, de nationalité 
britannique, une Société en commandite 
simple, sous la Raison Sociale Hamaoui 
& Co., avec le Sieur Maurice Hamaoui 
comme associé indéfiniment responsa
ble. 

Le capital de la Société est fixé à L.E. 
500 entièrement versé, dont L.E. 200 
montant de la commandite. 

Le siège de la Société es t à Alexan
drie. 

La durée de la Société est fixée à 5 
années, renouvelable par ta ci te recon
duction sauf préavis par lettre recom
mandée six mois avant l' échéance du 
terme. 

L'objet de la Société est le commerce 
en général, la commission et la repré
sentation. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent au Sleur Maurice I. Ha
maoui. 

Alexandrie, le 21 Juillet 1937. 
Pour la Raison Sociale 

1\Iaurice I. Hamaoui & Co., 
432-A-718 (s.) M. Hamaoui. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
dressé le 30 Juin 1937, avec date certai
ne du 1er Juillet 1937, No. 3087, enregis
tré au Greffe Commercial Mixte du Cai
re le 14 Juillet :!.937 sub No. 187 / 62e, 
vol. 40, page 114. 

Qu'il a été constitué entre les Sieurs: 
1. ) Salomon Sullam; 
2. ) Joseph Sullam; 
3.) Aldo Sullam. 
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Tous trois s uj ets italiens, commis
sionnaires et commerçants, demeurant 
au Caire, comme associés indéfiniment 
responsables et deux autres contrac
tants comrne associés commanditaires; 

Une Société en commandite simple, 
sous la Rai'Son Sociale «S. J. e t A. Sul
lam et Co .» et la dénomination commer
ciale «Maison Florio Sullam et Co., S. J. 
et A. Sullam et Co. Successeurs», et 
ayant: 

1.) Siège: au Caire, ru e 1\.asr El Aini, 
No. 46; 

2.) Objet: la continuation et le dévelop
pement des affaires de commerce, com
mission et représentation de la Raison 
Sociale «Florio Sullam et Co»; 

3.) Durée: deux ans et dix mois envi
ron, du 20 Février 1937 au 31 Décem
bre 1939; 

4.) Capital: L.E. 13239, 303 rn/rn dont 
L.E. 4621 et 011 m / m, par les comman
ditaires; 

5.) Gestion et signature. - Le Sieur 
Salomon Sullam a se ul la signature so
ciale. La gestion appartient à tous les 
associés en nom . 

Le Caire, le 20 Juill et 1937. 
Pour la Raison Sociale S. J. et 
A. Sullam & Co., 

418-C-178. Alberto Lusena, avocat. 

Il résulte d'un acte sous seinu prive 
visé pour date certaine au Greffe Mixte 
du Caire le 7 Juillet 1937 s ub No. 3168, 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce du Caire, le 17 Juillet 
1937 sub No. 191 / 62, vol. ItO, folio 118, 
qu'une Société en commandite simple 
a été formée entre Messieurs Jacques 
\'avick, William Banoun et Moustafa 
Ahmed l\Ierzban, Lous commerçants, su
je ts égyptiens, demeurant au Caire, rue 
Mousky, No. 37, et un commanditaire 
de nationalité italienne dénommé au dit 
acle, tenu uniquement à concurrence de 
sa r.ommandi te, sous la Raison Sociale 
J. \'avick & Co., ayant pour objet le 
commerce de bonneterie et de mercerie 
en gros et en dé ta il. 

La Société a siège au Caire et plus 
précisément à la ru~ Mousky, No. 37. 

La durée de la Société est d'une an
née à partir du 1er Mars 1937 et sauf 
préavis donné par l'un des associés par 
lettre recommandée deux mois avant 
l'expiration, elle sera renouvelée pour 
une même période d'une année et ainsi 
de suite jusqu'à ce que le préavis inter
vienne. 

La Société prend la su i te des affaires 
de l'ancienne Rai son Sociale J. Navick 
& Co. 

Le capital social est de L.E. 1060 dont 
L.E. 750 fournie s par le Sieur J. Navick, 
L.E. 160 par le Sieur William Banoun, 
L.E. 100 par le Sieur Mostafa Ahmed 
Merzban e t L.E. 50 par le commanditai
re. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent au Sieur J. Navick qui, pour 
valablement engager la Société, devra 
signer conjointement avec un des deux 
autres associés gérants sous la Raison 
Sociale et ne pourra en faire usage que 
pour les affaires rentrant dans le cadre 
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de son objet sous peine de nullité à l'é
gard de la Société et des tiers. 

Le Caire, le 23 Juille t 1037. 
Pour la Société J . Navick & Co., 

460-C-20!) A . Delenda, avoca t à la Cour. 

mssm,UTION. 

Il ré suHe d'un aete sous seing privé 
visé pour date certaine au Greffe l\'Iixte 
du Caire le 7 Juillet 1937 sub No. 3167, 
enregi s tré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce du Caire le 1Î Juillet 1937 
sub No. 190/62, vol. 40, folio 117, que la 
Société en nom collectif avec comman
dite simple J. Navick & Co., formée sui
vant acte sous seing privé visé pour da
te certaine au Greffe .Mixte du Caire le 
ii Janvier 1933 s ub ~o. 194, enregistrée 
au même Greffe le 30 Janvier 1933 sub 
No. 55/58e A.J., entre les Sieurs Jac
ques Navick, William Banoun et Mous
tafa Ahmed Merzban, commerçants, 
égyptiens, dem eurant au Caire, rue 
Mousky, comme associés en nom et gé
rants et un commanditaire de nationali
té italienne, dénommé dans le dit con
trat, a été dis~outc d'un commun ac
cord avant term e. 

L'ac tif e t le passi f ont é té assumés par 
les associés en nom qui ont totalement 
désintéressé l' associé commanditaire du 
montant de sa commandite. 

Le Caire, le 23 Juill et 1037. 
Pour la Société dis sou te 
J. Navick & Co., 

459-C-208 A. Delenda, avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: R.S. Paul Bless & Co., de 

nationalité suisse, ayant siège à Alexan
drie, 11 boulevard Saïd Ier. 

Date et No. du dépôt: le 14 Juillet 1937, 
No. 866. 

Nature de l'enregistrement: Transfert 
de :Marque. 

En marge de l' enregi strement de la 
m arque «Abou Richa Tea »"opérée à ce 
Greffe le 20 Novembre 1929 s ub No. 8, 
Classe 55, à la requête du Sieur Mah
moud ~ ·Iohamed Hussein, mention a été 
faite de la cession par lui consentie du 
bénéfi ce dudil enregis trem ent au profit 
de la Société requé rante ainsi qu'il ap
pert de l'ac te a uthentique du 13 Mai 
1937 s ub No. 12H. 

Pour la requérante, 
426-A-î1 2 Jac qu es I. Hakim 1 avocat. 

Déposants: Elie & Ibrahim Ilarari, 
Manso urah. 

Date e l No. du dépôt: le 15 Juill et 1937, 
No. 878. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 16. 

Description: Une ét.iquette ronde re
présentant un fer à cheval entouré des 
inscription s suivantes en langues fran
çaise et anglaise: Bes t Sewing Thread 
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400 yds 365 l\lts 40 Vv' arranted Extra 
glacé. 

Ces insc riptions peuvent varier selon 
la nature de l'arti cle. 

Destination: re-ur identifier et proté
ger les ar ticl es s uivants: des fil s à cou
dre s ur bobines, chausse ttes, bas, fla
nelles, ca leço ns, essuie-mains et tous 
articles de bon neterie (Classe 16). 
400-A-707 Elie & Thr~: him Harari. 

Déposant: Mahmoud Ibrah im, demeu
rant à Tantah, rue Darb El Atar. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juillet 1937, 
No. 883. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
et Dénomination, Cla-sses 2 et 26. 

Description: dénomination « TRI
PLEX », en n'importe quelle langue, 
pouvant ê tre apposée soit sur la m ar
chandise, soit sur l'emballage, soit sur 
les deux. 

Des1inalion: pour servir à identifi er 
tous m atéri els d 'électri cité et leurs ac
cessoires fabriqués ou importés par le 
déposant, et notammen t les tuyaux d 'i
solation type Bergman, les interrup
teurs d'électricité, les lampes élec tri
ques, les compteurs de courant électri
que, etc. 
430-A-716 Ch. Doummar, avoca t. 

Déposac.l: Mahmoud Ibrahim, demeu
rant à Tantah, rue Darb El Atar. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juillet 1937, 
No. 884. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
e t Dénomina tion : Classes 2 et 26. 

Description: dénomination « STAN
DARD», en n'importe quell e langue 
pouvant être apposée soit s ur la mar
chandise, soit s ur l' emballage, soit sur 
les deux. 

Destination: pour servir à identifier 
tous matériels d'électricité et leurs ac
cessoires, fabriqués ou importés par le 
déposant, et notamment les tuyaux d'i
solation Lype Bergman, les interrup
teurs d'élec tricité, les lampes élec tri
ques, les compteurs de courant électri
que, etc. 
429-A-715 Ch. Doummar, avocat. 

Déposante: J enaer Glaswerk Schott & 
Gen., ad mini s trée allemande, ayant siè
ge à J ena (Allem agne). 

Date et Nos. du dépôt: le 20 Juillet 
1937, Nos. 886, 889, 888 et 887. 

Nature de l'em·egis lrement: Marque 
de F abrique, Classes 26, 3, 8, 40 et 63. 

Description: la dénomination « J ena 
Glass». 

La dite marque de fabrique a été en
regis trée en Allemagne le 21 Janvier 
1936 s ub No. It32205 /J 19459. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits su ivants fabriqués ou im
portés par la dile déposan te: 

«appareil s d'éclairage e L de chauffage 
(sauf ceux élec triques)», (Classe 3), 

«articles de verre, de poterie e t acces
soires », (Classe 8), 

«médecine, chirurgie, instruments s'y 
r éférant » (C lasse ltO ), 

« ustens il es e t articles de mai son, de 
cuisine et accesso ires» (Classe 63) . 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
lt33-A-719. 

23/2!1 Juill et 1937. 

DÉPÔT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Ap·plicant: Fuad Milhem Nasr, Tourist 
Agent, 23 ru e Ramsès, Heliopolis, Cairo. 

Oale & No. of regisll'alion: 18th July 
1!)37, ~0 . 210. 

Nature of renistralion: Invention, 
Class 15 b. 

Description: «The l\1innehaha Veges
coop » is an apparat us for carving or 
scooping vegetables and consis tin g of 
three de tachab le pieces namely the VICE 
for fas tening the apparatu s to a table, 
the BLADE TUBE SHAFT with four bla
des to turn and scoop with and the 
TURNING HANDLE to turn the Blade 
Tube Shaft with Blades. 

Destination: to carve, scrape or scoop 
vege tab les rap iclly and easily. 

H. Girard & A. Ayoub, advocates. 
411 -A -/Oü 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parque1 
conf. à l'art. 10 § 5 dUC. de P. Civ. et Corn. 

12.7.37: R. S. P. A. Maloucato & Co. 
c. Dame Saad Hanem Loutfi, épouse de 
Mohamed Eff. Abdel Razzak . 

15.7.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Hoirs de feu Eid Salem Eid Eid El 
Chalhe. 

Mansourah, le :!0 Juillet 1937. 
388-DM-554. Le Secrétaire, E.G. Canepa. 

En vente dans les bur·eaux du « Journal 
des Tribunaux Mixtes » et dans toutes 
les bonnes libraii·ies. 

Le quatrième volume (1934-35) 

du R. E. P. J=>. J. C. I.S. 
(Hecueil Enyptien Pé1•iodique de la 

Prop1·iété lndustl·ielle, Commerciale et 
Intellecl.uelle et des Sociétés) 

édité par Je 
Journ al des Tribun aux Mixtes 

en confm·mité d'une déeis ion de la Cour 
d'Appel Mixle en date du 28 Avril 1932, 

contenant 
les réperloi res dé ta ill és et analytiques, . 
sous plus ieurs classifications méthodi· , 
ques et alphabétiques, de toutes · les pu· 
blica tions de marques de fabriques, dé
pôts d'inventions, œllvl·es littéi·aires et 
Ul'tistiques, e t de sociétés commerciales 
respect ivemen t e ffec tu ées au Bureau 
de la Propriété Intell ec tuelle de la Cour 
d'Appel Mixte e t da ns les Sreffes des 
Tribuna ux de Commerce mixtes. 

Prix de l'ouv1·ane: P.T. 100 
Un escomplo de 20 % est consenti aux 
abonnés du Journal des Tl'ibunaux Mixtes 
qui adressCI·ont directement leurs deman· 
des à nos bureaux. 
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! VIS DES SOCIÉTÉS 
Fils, Barthe-Dejean & Co. 

société en Commandite par Aclions. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale ordinaire le J eu di 
12 Août 1937, à 4 heures 30 p.m ., a u 
Siège de la Société, 22 rue Nubar Pacha. 

Ordre du jour: 
i.) Rapports des Gérants et du Com

missaire. 
2.) Approbation des comptes . 
3.) Fixation des émolument::; du Com

missaire. 
Le Caire, le 20 Juill et 1937. 

Les géran ts: 
Paul Alfred Fil s -Jules Bart.he-Dejean. 
-42i-C-i81. (2 NCF 23 /31). 

Société des Tabacs & Cinarettes 
«Al Ittihad». 

(Mohamed G. Soliman & Cie). 

Amis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des Tabacs & Cigarettes «Al Itti
had» sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire le Mardi 10 Août 
1937, à 7 heures p.m., à son siège social, 
115 rue Abbassieh. 

Ordre du jour: 
1.) Se prononcer sur la dissolution de 

la Société. 
2.) Décider la liquidation Rmiable des 

activités de la Société. 
Le Caire, le 20 Juill et 1937. 

Pour la Société des Tabacs & 
Cigarettes «Al Ittihad», 

4r19-C-179. Félix Hamaoui, avocat. 

AVIS OfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains . 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire, reçoit des offres pour la lo
catJon des terres ci-après désignées, sa
Voir: 

1.) Terres appartenan t aux Hoirs de 
feu Hanna Bey Assaad : 

164. f., 1 k. et 2 s. sis aux villages d'El 
Rahmanieh et El Khazzan, district de 
Choubrakhit (Béhéra) . 

2.) Terres appartenant à El Sayed 
Ahmed Kara: 

53 f. et 17 k. sis au village de Kom 
Echou, district de Kafr El Dawar (Béhé
ra). 

Les offres de location devront être 
adressées au siège de la Banque à Ale
x~ndrie, rue Stamboul, jusqu 'au Same
di Hl Août 1937. 
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Les enchères auront lieu au siège de 
l<~; Banqu~ à Alexandrie, le jour de Lun
di 16 Aout 1937, de 10 h. a.m. à midi. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1938. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clauses e t conditions insérées dans 
les con trats de bail en usage à la Ban
que d?Ilt tout intéressé peut prendre 
connaissance. 

Pour tous autres renseignements, s'a
dresser au siège de la Banque, à Alexan
drie, rue Stamboul. 

The Land Bank se réserve le droit 
d'accepter ou de refuser toute offre, sans 
en donner les motifs. 

The Land Bank of Egypt, 
463-DA-556. Séquestre Judiciaire. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Aristide Mitropoulo. 

Séquesti·ation \'Vald Feu Mohamed 
Abdel Rhalek Hachem Zayed el Dame 

Fatouma El Azharia. 

Avis de l~oca t ion d e Tenains. 

Le soussigné D. J. Caralli, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire des \Vakfs 
de feu Mohamed Abdel Khalek Zayed 
et de la Dame Fatouma El Azharia, met 
aux enchères la location de 132 feddans 
environ sis à Tohouria et Kafr El Cho
rafa El Kebli, Markaz Chebin El Kana
ter (Mo udirieh de Galioubieh ), pour la 
durée d'une, deux ou trois années, com
mençant le 1er Novembre 1937. 

Les offres devront être adressées à M. 
D. J. Caralli, Syndic et Séques tre Judi
ciaire, 33 avenue Fouad Ier, immeuble 
Chawarbi, .à partir de ce jour au 5 Août 
1937. 

Toute personne désirant concourir 
aux enchères, aura à prendre connais
sance du Cahier des Charges au bureau 
du Séquestre, tous les jours jusqu 'à mi
di, Dimanches e t jours fériés exceptés. 

Les offres seront reçues jusqu'au Jeu
di 5 Aoû t 1937 et doivent être accompa
gnées d'un cautionnement de 20 0 /0 d.u 
loyer d' une année. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre sans en 
donner le motif. 

Le Syndic et Séquestre Judiciaire, 
454-C-203 (2 NCF 24 /29) D. J. Caralli. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, ès .q ualité de 
Séquestre Judiciaire, reçoit des offres 
pour la location des terres ci-après men
tionnées, toutes du district de Facous 
(Charkieh), savoir: 

1. ) Terres appartenant à la Dame Zan
nouba Abdel Meguid, ve uve de feu 
Moustapha Pacha Khalil: 

a) 25 f., 20 k. et 22 s. sis à Manchiet 
Moustapha Pacha Khali l (autrefois Hes
set El Manasra); 

b) 30 f. sis à El Ekhewa. 
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2.) Terres appartenant à la Dame Bah
gat Soliman Abdoune, épouse du Sieur 
Aly Bey l\tioustapha Rhalil: 

168 f., 8 k. et 17 s. s is à i\!Ianchiet 
Moustapha Pacha Khalil. 

3.) Terres appartenant à Ahmed Hel-
mi Moustapha Khali l : 

a) 50 f. s is à El Khattara; 
b) 38 f. et 9 k . sis à Sawada; 
c) 44 f.. sis à Manchiet Mouslapho. Pa

cha Khahl (autrefois Kahbouna wal Ha
madein ). 

4. ) Terres appartenant à Imam Moha
med Hegazi. 

12 f., 6 k. et 14 s. sis au village de Mit 
El Ezz. 

Les offres de location seront adressées 
au siège de la Banque, à Alexandrie rue 
Stamboul, jusqu'au Mercredi 18 Aoû t 
1937. 

Les enchères auront lieu au bureau 
du ~élégué de la Land Bank, à Zagazig, 
le Swur Kamel Fiorani, rue El Monta
zab El Guédid, le jour de J eudi 19 Août 
1937, de 10 h. a.m. à 1 h. p.m. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1938 seulement. 

Les locations seront rédigées aux con
ditions insérées aux contrats de loca
tion en usage à la Banque où toute per
sonne pourra en prendre connaissanc€. 

La Banque a le droit d'accepte r ou de 
refu ser toute offre sans en donner les 
motifs. 

The Land Bank of Egypt, 
464-DAM-557. Séquestre Judi ciaire. 

Avis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, ès qualité de 
Séques tre Judiciaire, reçoit des offres 
pot;tr la l oc<~; tion des terres ci-après dési
gnees, sav01r: 

1.) Terres appartenan t aux Sieurs 
Hussein Hassan Chalabi e t Cts: 

45 f., 11 k. et 8 s. sis au village de Ou
leila, district de Mit-Ghamr (Dakahlieh). 

2.) Terres appar tenant à Abdel Wahab 
Abdel Meguid Badaoui: 

74 f., 6 k. et 16 s . sis au village de 
Beddine, district de Mansourah (Dakah
lieh). 

La loca tion sera consentie pour l' an
née agricole 1938. 

Les conditions du bail seront celles in
sérées dans les contrats imprimés en 
usage à la Banque, où tout intéressé 
pourra les consulter. 

Les offres de location seront adres
sées à la Banque à Alexandrie, jusqu'au 
Lundi 16 Août 1937. 

Les enchères auront li eu au siège de 
l3. Banque, à Alexandrie, le jour de Mar
di 17 Août 1937, d·e 10 h. a .m. à 1 h. 
p.m. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refu ser n'importe a uelle offre, sans avoir 
besoin d'en donner les motifs. 

The Land Bank of Egypt, 
465-DAM-558. Séquestre Judi cia ire. 
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~., .,~~·l'o#'....,,............,.........,.~ ........... - SPECTACLES -

NATIONAL BANK OF EGYPT -t.LEXA.NDRIF.: --
Constttuée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 Juin 1898 avec le droit exc~usif Cinéma MAJESTIC (dans la salle} 

d'éQettre des billets remboursables au porteu.r et à vue. du 22 au 28 Juillet 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. LE CERCLE DE LA MORT 
CAPITAL - Lstg. 3.000.000 avec ADOLPHE MENJOU 

RESERVES - Lstg. 3.000.000 -
Ciné-Jardin MAJEST1C 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
--

du 22 au 28 Juillet 
LE CAIRE (7 !::ureaux), ALEXANDRIE, A:!siout, Abou-Tig (Sous-Agenct LA PORTE DU LARGE d'Assiut), A1:1suan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence avec MARCELLE CHANTAL et VICTOR FRANCEN 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de --
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Ken eh, Kom-Ombo 

Cinéma RIALTO (Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de ~ni-Suef), du 21 au '.!.7 Juillet· 

Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, MARK .OF THE VAMPIRE. 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za-

avec 
gu.ig. LIONEL BARRYMORE, BELA LUGOS! et ELIZABETH ALLAN: 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 Cinéma RIO du 22 au 28 juillet 

~~~ ... ~ .... .....,.~ UN DER YOUR SPELL 
avec LA WREN CE TIBETT 

.,..,.,...,..,. .. ,.~~~~.,..,~ WHITE HUNTER 

BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
avec W ARNER BAX TER 

BANQUE Cioéma STRAND du 21 au 27 Juillet 
Seaâri oU(O!fTMll: aGT'PTiœ:IOR - A.ll-#orisée par Décret Roynl du 3~ fanvier 1929 

CAPITÂL SOUSCRIT ........... L.E. 1.000.000 ACCUSED 
CAPITAL VERBE .............. L.E. 500.000 

1 RBERVEB ....•...••........... 
avec 

L.E. 32.498 DOLORES DEL RIO et DOUGLAS FAIRBANKS Jr. 
l 

SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rue Kars·ei·Nil SIEGE a ALEXANDIIE, 10, Rue Stambaul 
Correspondants dans let principale• villes dn Monde. - Traite tontes let opérationa de Banqne. Cinéma LIDO du 22 au 28 Juillet 

.......,.~,.~......,..,...,.~ 

FASHIONS 1937 
avec WILLIAM POWELL - --

~ TÊTES CHAUDES 
Comptoir rtalional d!JEscomple de Paris avec JAMES CAGNEY et PAT O'BRIEN -

Socièl6 Anonyme 
Cinéma ROY du :~o au 26 Juillet 

Capital 400.000.000 de francs entièrement versea. 

Réserves 437.000.000 de franca. WOMAN CONDAMNED 

Agence d'Alexandrie: 11, rue Chérif Pacha. 

1 

LOVE BEFORE BREAKFAST 
Agence du Caire : 22, rue Maghraby, avec CAROLE LOMBARD 
Agence de Port-Saül: angle rues fouad 1er et Eugénie. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. Cinéma KURSAAL du 21 au 27 Juill et 

~#'.C"#.,..,.,~ CAPT AIN JANUARY 
avec SHIRLEY TEMPLE 

....,.,.,.~.,..,.~~ 

LES CONTR~TS D'ACHAT ftGENCE IMMOBILIÈRE D'ftLEXANDRIE 
THE GO VERN OR 

avec GEORGES ARLISS 

ET VENTE FERME DE COTON ft LIVRER LEVI & Co. 

ENTRE M~USONS DE COMMERCE 
27, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Cinéma ISIS - - du 22 au 2H Juillet 

ET CULTIY~TEURS PROPRIÉTdiRES Lotissements avec facilités de paiement: 
NAUGHTY MARIETTA par Sidi-Bichr Plage, 

LÉON BASSARD Laurens, Gianaclis, etc. avec 

Conseiller à la Cour d'Appel Mixte Toutes affaires immobilières, 
JEANNETTE MAC DONALD et NELSON EDDY -hypothèques, gérances, etc. 

En vente : à Alexa ndrie . au Caire, à Mansourah et 
à Port-Sa'! ct dans les bureaux du journal des Tribu- Locations d'appartements Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb} 
naux Mixtes · à Alexandrie , "Au Bon Livre" 154, Rue vides et meublés. Tél. 25225 Ambroise Ralli. lbrahimieh, et •u Caire chez M. B. En plein air Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avocats, 

au Palais de justice Mixte . Corre•pondant. au Caire : du 22 au 28 Juillet 
/\6EittE IMMOBILitRE DU ti\IRE, TReUMU & to. 

i CASTA DIVA P.T. tO - 26, rue Kasr·ei-Ni 1 Phone 59589 
avec MARTHA EGGERTH -
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